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Introduction 
L’un des berceaux des familles Québécoises l’île d’Orléans a fait l’objet de nombreux travaux de 

recherche couvrant des champs d’étude variés: historique, folklorique, géographique, géologique, 

archéologique, toponymique, généalogique, patrimonial, archivistique, sociologique, économique, 

agricole, touristique, etc. Ces domaines ont été analysés et décrits dans 20 mémoires de maîtrise, 30 

livres, 18 études et 49 articles. Ce travail archivistique concernant la briqueterie, les carrières, le moulin 

à ciment et les fours à chaux vient enrichir cette collection et apporte une acquisition de connaissance 

supplémentaire qui, sans aucun doute, va aider tant les généalogistes, les historiens que les autres 

passionnés de mon coin de pays. 

Les actes notariés 
Pour effectuer cette recension des contrats relatifs à la briqueterie, les carrières, le moulin à 

ciment et les fours à chaux l’île d’Orléans, j’ai, dans un premier temps, dépouillé les actes des nombreux 

notaires qui ont exercé leur profession dans la région de Québec en consultant la base de données 

Parchemin (1626-1801) pour en extraire les actes relatifs aux résidants de l’île d’Orléans (1626-1801). 

L’exactitude et l’exhaustivité de la base Parchemin est tributaire de l’état des minutiers des notaires. 

Dans certains cas il peut y avoir des actes qui ont été perdus ou détruits. J’ai relevé 3 143 actes provenant 

de 61 notaires de Québec; 5 054 actes de 11 notaires ayant exercé à l’île d’Orléans; et 273 actes de la Base 

de la Prévôté de Québec de la BAnQ qui ne sont pas dans la base Parchemin.     

Dans un deuxième temps, j’ai effectué le dépouillement des actes notariés pour la période de 

1801-1937 en utilisant soit la base numérique de la BAnQ « Archives des notaires du Québec des 

origines à 1937 » soit les Microfilms de ces actes qui se trouvent au Centre d’Archives de la BAnQ à 

Montréal. Le choix de retenir les actes associés aux résidants de l’île d’Orléans et aux métiers qu’ils 

exerçaient à l’exception des cultivateurs s’est imposé compte tenu de l’ampleur de la tâche (55 402 actes 

des notaires qui ont exercé à l’île d’Orléans sans compter les actes provenant des autres notaires).  Le 

nombre d’actes choisis va comme suit : 19 700 actes rédigés par les 17 notaires qui ont exercé à l’île 

d’Orléans et 4 388 actes écrits par 85 notaires de Québec et des environs. 

Finalement, pour compléter cette recherche j’ai utilisé la Base de données du Registre Foncier 

du Québec, Bureau d’enregistrement de St Laurent île d’Orléans afin de trouver des actes concernant 

des résidants de l’Île d’Orléans. Les notaires concernés sont ceux dont les actes ne sont pas archivés à 

BAnQ, ceux dont les actes font partie de la collection Fonds Cour Supérieure District Judiciaire de 

Québec (CN301 BAnQ), ainsi que les notaires dans d’autres districts. Des 7 200 actes examinés j’ai 

relevé 346 actes provenant de 23 notaires de la première catégorie, 1 490 actes de 73 notaires de la 

deuxième et 98 actes de 38 notaires dans d’autres districts. 

Donc, l’ensemble des actes reliés aux multiples aspects de ma recherche sur l’île d’Orléans 

totalisent un corpus de 34 492 actes rédigés par 308 notaires.    
   

Les documents de la BAnQ 
Afin de vérifier si des actes relatifs aux contrats concernant la briqueterie, les carrières, le 

moulin à ciment et les fours à chaux sont accessibles en ligne dans la base ADVITAM de la BAnQ, j’ai 
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fait une recherche en indiquant dans les onglets de Recherche avancée «briqueterie, carrière, moulin à 

ciment, four à chaux et «île d’Orléans».  
 

Les documents publiés 
Les livres 

Joseph-Noël Fauteux. Essai sur L’industrie au Canada sous le Régime Français. Volume I, Québec, 
Imprimé par Ls-A Proulx, 1927, Chapitre III – Matériaux de construction : A.- Les carrières, 
p.127-136 ; C. - Les Briqueteries, p.153-160. 
 

Les journaux 

L’Action Sociale (Québec, 1907-1915) 
L’Action Catholique (Québec, 1915-1962) 
L’Action nationale (Québec, 1933-2013) 
L’Électeur (Québec, 1880-1896) 
L’Événement (Québec, 1867-1938) 
L’Événement journal (Québec, 1938-1962) 
L’Opinion Publique (Montréal,1870-1883) 
La Gazette de Québec (1764-1874) 
La Gazette de Joliette (1866-1895) 
La Justice (Québec, 1886-1892) 
La Patrie (Montréal, 1879-1978) 
La Presse (Montréal, 1884-2019) 
La Minerve (Montréal, 1826-1899) 
La Vigie (Québec, 1906-1913) 
Le Bien public (Trois-Rivières, 1909-1978) 
Le Bulletin des agriculteurs (1916-2006) 
Le Canadien (Québec, 1806-1909) 
Le Clairon (St-Hyacinthe, 1912-1954) 
Le Castor (Québec, 1843-1845) 
Le Courrier du Canada (Québec, 1857-1901) 
Le Devoir (Montréal, 1910-pésent) 
Le Franc-Parleur (Québec, 1915-1940) 
Le Franco-Canadien (St-Jean d’Iberville, 1860-1895) 
Le Journal de Québec (1842-1889) 
Journal des campagnes (Québec, 1882-1901) 
Le Journal des Trois-Rivières (1865-1893) 
Le Nouvelliste (Trois-Rivières, 1876-1886) 
Le Pays (Montréal, 1852-1869) 
Le Peuple (Montréal, 1880-1887) 
Le Progrès de l’Est (Sherbrooke, 1883-1924) 
Le Progrès du Saguenay (1887-1964) 
Le Quotidien (Saguenay, 1997- présent) 
Le Quotidien de Lévis (1879-1937) 
Le Soleil (Québec, 1896-2019) 
The Quebec Mercury (1805-1863) 
The Quebec Daily Mercury (1863-1875) 
The Quebec Daily Evening Mercury (1876-1878 
The Daily Evening Mercury (1879-1887) 
The Quebec Daily Mercury (1887-1903) 
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The Quebec Morning Chronicle (1847-1924) 
The Quebec Chronicle and Gazette (1888-1892) 
Quebec Weekly Chronicle (1888-1892) 
The Quebec Morning Chronicle (1888-1898) 
The Quebec Chronicle (1898-1824) 
Morning chronicle and commercial and shipping gazette (Québec, 1850-1888) 
Montreal Herald and Daily Commercial Gazette (1834-1883) 
 

Table des matières 

• Manufacture de briques, tuiles et carreaux, St-Pierre, île d’Orléans, (1845-1847), p.8 

• Carrière de pierres à Sainte-Pétronille (1866-1906), p.41 

• Projet de la Manufacturers of Baddeley’s Hydraulic Cement sous le nom de George 
Taylor and Company (1867-1867), p.56 

• La Compagnie de ciment d’Orléans (1869-1883), p.62  

• Carrières de pierre à l’île d’Orléans (1871-1970), p.90 

• Manufacture de peinture à Sainte-Pétronille, île d’Orléans (1884 – 188?), p.108 

• Fours à chaux (1689-1943), p.111 
 

Avant-propos 

Il ne faut pas s’imaginer qu’il s’agit là d’entreprise d’une certaine envergure. Ce sont de très petites 

industries de type artisanal, d’un à deux employés jusqu’à 16 pour la compagnie de ciment d’Orléans. 

De plus, en excluant le projet de la George Taylor and Company, le nombre d’années durant lesquelles 

elles furent en opération est aussi restreint. Ajoutons que pour les fours à chaux, ils étaient mis en 

opération durant quelques semaines au cours d’une année, selon la demande.    
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Manufacture de briques, tuiles et carreaux 

St-Pierre, île d’Orléans  

(1845-1847) 
 

 Rappel historique 
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Joseph-Noël Fauteux. Essai sur L’industrie au Canada sous le Régime Français. Volume I, Québec, Imprimé par 
Ls-A Proulx, 1927, Chapitre III – Les Briqueteries, p.153-160. 
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View of Quebec, Canada, from the river St-Charles, showing the conflagration of June 28th 
1845 and the ruins of the fire of may 28th 1945 

BAnQ - Patrimoine québécois 
G. Sandford. 1845 

Collection initiale 
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1845 - 5 juillet – Acte No 168 – Vente, d’un lopin de terre situé à St-Pierre, île d’Orléans, par 
François Paradis, cultivateur, et son épouse, à Joseph Smolinski, manufacturier, résidant à 
Québec. 
Par devant le notaire public pour cette partie de la province du Canada constituant ci-devant la 

province du Bas-Canada, résidant en la cité de Québec, soussigné : Furent présents Sieur François 

Paradis, cultivateur demeurant en la paroisse St. Pierre, Isle d’Orléans et Dame Angélique Julien, son 

épouse, de lui dument autorisée pour et à l’effet de présentes, lesquels ont reconnu et confessé avoir 

vendu avec promesse de garantie de tous troubles , dons, douaires, dettes, hypothèque, évictions, 

aliénations, substitutions et de tous autres empêchement généralement quelconques, déclarant pour 

plus grande sûreté, la dite Dame Angélique Julien, autorisée comme sus-dit, qu’elle consent à la 

présente vente pour décharger son douaire légal ou préfixe et droit à un douaire dans et sur la propriété 

ci-après désignée et vendue en vertu de l’acte quatre Victoria , intitulé ordonnance pour prescrire et 

régler l’enregistrement des titres Vca article cinq à Monsieur Joseph Smolinski, manufacturier, résidant 

en la cité de Québec, à ce présent et acceptant pour lui ses hoirs et ayant cause un lopin de terre de 

figure irrégulière, située en la paroisse de St. Pierre, Isle d’Orléans, contenant environ cinq arpents et 

demi de profondeur sur environ un arpent et trois quarts de largeur; le dit lopin de terre formant deux 

figures l’une à peu de distance du fleuve St. Laurent de deux arpents sur les autre côtés, formant quatre 

arpents en superficie et l’autre de trois arpents deux perches  treize pieds sur un arpent et cinq perches 

formant une superficie de cinq arpents et huit perches, le tout mesure française, la susdite terre bornée 

à l’ouest par la route seigneuriale qui conduit au moulin, au nord, au sud et à l’est par lesdits vendeurs, 

se réservant les dits vendeurs le droit de passer et repasser sur la terre présentement vendue jusqu’à la 

grève, accordant, les dits vendeurs en retour au dit acquéreur le droit d’ouvrir un chemin depuis le 

lopin de terre ci-dessus désigné pour communiquer par le long de la clôture du côté de l’ouest pour 

communiquer à la terre du côté du nord est, ainsi que le tout se poursuit et comporte de fond en comble, 

et dont le dit acquéreur se déclare satisfait et content pour le tout bien connaître. 

Appartenant aux dits vendeurs, savoir au dit Sieur Paradis pour lui avoir été cédé avec une plus grande 

étendue de terrain, suivant acte de cession à lui consenti par feue Dame Josephte Ferland, sa belle-

mère, devant Mtre Bélanger et son confrère, notaires, en date du sept février mil huit cent dix-huit. Pour 

par ledit acquéreur ses dits hoirs et ayant cause jouir, faire et disposer des dites prémisses en pleine 

propriété à commencer la jouissance immédiatement, À l’effet de quoi les dits vendeurs cèdent 

transportent au dit acquéreur tous droits de propriété et autres qu’ils avaient ou peuvent avoir sur les 

dites prémisses, s’en dessaisissant à son profit, voulant et consentant qu’il en soit saisi et mis en bonne 

possession, tel que de droit. 

Cette vente est faite pour et moyennant la somme de soixante-quinze livres courant que le dit acquéreur 

promet et s’oblige payer aux dits vendeurs le septième jour du mois de juillet courant. À la charge par 

lesdits vendeurs de payer les rentes seigneuriales dont le dit lopin de terre peut être chargé tant pour 

le passé que pour l’avenir.   
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Car ainsi etc. Et pour l’exécution des présentes les parties ont élu leurs domiciles irrévocables en leurs 

demeures actuelles, auxquels lieux, Etc. Promettant et Obligeant Etc. Renonçant Etc. Fait et passé en la 

dite paroisse de St. Pierre, Isle d’Orléans, l’an mil huit cent quarante-cinq, le cinquième jour du mois 

de juillet après-midi et a le dit acquéreur signé avec nous dits notaires, ayant les dits vendeurs déclaré 

ne savoir écrire ni signer, de ce enquis, lecture faite – quatre renvois en marge approuvés sont bons et 

vingt et un mots rayés sont nuls. 

 
Minutier du notaire Charles Cinq-Mars – Document transcrit par J.-C. Dionne 
 

1845 – 8 juillet - Acte No 169 – Obligation, d’une somme de 500 livres courant, par Sr Joseph 
Smolinski à Wm Smith Sewell, Ecuier, & autres 
Par devant les notaires publics pour cette partie de la province du Canada, constituant ci-devant la 

province du Bas Canada, résidant en la cité de Québec soussignés -  

Fut présent Monsieur Joseph Smolinski, manufacturier, résidant en la cité de Québec, lequel a par ces 

présentes reconnu et confessé devoir bien et légitimement à William Smith Sewell, Ecuier, Henry 

Atkinson, Ecuier, Pierre Joseph Olivier Chauveau, Ecuier, et Jean Chabot, Ecuier, tous demeurant en la 

dite cité de Québec, à ce présents et acceptant conjointement et solidairement entre eux la somme de 

cinq cents livres courant pour prêt de pareille somme que le dit Sieur Smolinski a reconnu et confessé 

avoir reçu en espèces ayant cours à sa vraie et entière satisfaction à vue et présences de nous dits 

notaires, dont quittance générale.  

Laquelle dite somme de cinq cents livres courant le dit Sieur Smolinski pour lui ses hoirs et ayant cause 

promet et s’oblige payer et bailler aux dits Sieurs William Smith Sewell,  Henry Atkinson, Pierre Joseph 

Olivier Chauveau, et Jean Chabot solidairement, leurs hoirs et ayant cause, porteur des présentes en 

forme légales, comme suit; savoir : deux cents livres courant le premier jour du mois de novembre 

prochain et trois cents livres courant le premier jour du mois d’août de l’an prochain, le tout sans intérêt 

– Il a été convenu entre les dites parties qu’il sera libre et loisible au dit Sieur Smolinski de remplir et 

acquitter la présente obligation, en par lui-même fournissant et livrant aux susnommés, aux termes de 

payement susdits, de la bonne brique marchande, au dire d’experts assermentant de la susdite somme 

de cinq cents livres courant, pourvu toujours que le prix de la susdite brique ainsi fournie et livrées par 

le dit Sieur Smolinski, soit au-dessous de celui qu’elle est vendue aujourd’hui sur le marché de Québec, 

et qu’il ne soit pas au-dessus du prix qu’elle se vendra sur le dit marché de Québec, lors des termes de 

payement susdits. – Déclarant ledit Sieur Smolinski que soixante-quinze livres courant doivent être 

pris sur les deniers de la présente obligation pour être employés à payer et acquitter le prix d’un acte 

de vente à lui consenti par Sieur François Paradis et Angélique Julien, son épouse, passé devant les 

notaires soussignés en date du cinq juillet courant, d’un lopin de terre de figure irrégulière situé en la 

paroisse de St. Pierre Isle d’Orléans, contenant environ cinq arpents et demi de profondeur sur environ  
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un arpent et trois quarts de largeur – le dit lopin de terre formant deux figures, l’une à peu de distance 

du fleuve St. Laurent, de deux arpents sur les quatre côtés, formant quatre arpents en superficie , et 

l’autre de trois arpents deux perches et treize pieds sur un arpent et cinq perches, formant une 

superficie de cinq arpents et neuf pieds, le tout mesure française; la susdite terre bornée à l’ouest par 

la route seigneuriale qui conduit au moulin, au Nord, au Sud et à l’Est par les dits vendeurs, avec 

ensemble un chemin de voiture pour communiquer à la grève, lequel dit lopin de terre ci-dessus décrit, 

le dit Sieur Smolinski a par ces présentes spécialement affecté, obligé et hypothéqué par privilège de 

bailleur de fonds pour la sureté du payement de la susdite somme de cinq cents livres courant aux 

termes ci-dessus fixés.  

A ce est intervenu et était présent Aimé Nicolas Napoléon Aubin, Ecuier, demeurant en la dite cité de 

Québec, lequel s’est volontairement rendu caution de la susdite somme de cinq cents livres courant en 

faveur du dit Sieur Smolinski, et s’oblige solidairement avec le dit Sieur Smolinski, l’un d’eux seul pour 

le tout sous les renonciations requises et de droit au payement de la dite somme de cinq cents livres  

courant aux termes ci-dessus fixées envers les dits Sieurs William Smith Sewell,  Henry Atkinson, Pierre 

Joseph Olivier Chauveau, et Jean Chabot, faisant du tout la dite caution sa seule et unique affaire 

comme seule et principale obligée 

A ce est encore intervenu et était présent Sieur François Paradis, cultivateur, demeurant en la paroisse 

St. Pierre Isle d’Orléans lequel a reconnu et confessé avoir reçu en espèce ayant court à sa vraie et 

entière satisfaction à vue et présence de nous dits notaires du dit Sieur Joseph Smolinski sur les deniers 

de la présente obligation la somme de soixante-quinze livres courant étant le montant du prix de la 

vente ci-dessus relatée, consentie par le dit Sieur Paradis et Dame Angélique Julien, son épouse, au dit 

Sieur Smolinski, passé devant les notaires soussignés en date du cinq juillet courant, dont quittance 

générale. Et ce faisant ledit Sieur Paradis a mis et subrogé comme de fait il met et subroge les dits Sieurs 

William Smith Sewell, Henry Atkinson, Pierre Joseph Olivier Chauveau, et Jean  

Chabot en tous les lieux et place, droits, noms, raisons et actions, privilège et hypothèques de bailleur 

de fonds qu’il avait ou pouvait avoir droit d’exercer sur les biens du dit Sieur Smolinski et spécialement 

su le lopin de terre ci-dessus décrit. 

Et pour l’exécution des présentes les débiteurs et caution ont élu leurs domiciles en leurs demeures 

actuelles, auxquels lieux, etc. Car ainsi & Promettant & Obligeant & Renonçant, etc. 

Fait et Passé à Québec en la chambre de l’ancien Parlement, le huitième jour du mois de juillet de l’an 

mil huit cent quarante-cinq, et ont toutes lesdites parties, signé avec nous dits notaires, excepté le dit 

Sieur Paradis qui a déclaré ne savoir écrire ni signer, de ce enquis, lecture faite.  

Neuf mots rayés son nuls.   

 
Minutier du notaire Charles Cinq-Mars – Document transcrit par J.-C. Dionne  
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Proceedings of the General Committee for the Relief of the Sufferers by late Fires 

Québec, 7t h July, 1845. The regular weekly meeting was held this day. 

…  

Mr. Chabot, from the committee appointed to act in concert with Mr. Smolinski 

in the establishment of a Brick Manufactory, stated the committee had resolved 

to advance £500 to Mr. Smolinski, to enable him to commence his establishment, 

and that deeds for securing that amount upon the property to be acquired by him 

for the above purpose were in course of preparation. 
Gazette de Québec, 9 juillet 1845 

 

 
Le Canadien, 9 et 11 juillet 1845 
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Le Journal de Québec, 10 juillet 1845 
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Nous voyons par les journaux de Québec que MM. Smolinski et Aubin, déjà si 

avantageusement connus en ce pays, viennent d’établir à l’Isle d’Orléans une usine pour la 

fabrication de briques, tuile pour toiture, corniches, arches, dalles, carreaux pour trottoirs, 

etc., etc., qu’ils recommandent aux personnes des faubourgs incendiés qui se proposent de 

rebâtir. Ils pourront livrer de la brique dans la première quinzaine du mois d’août. Il est à 

espérer que dans la reconstruction des édifices incendiés on évitera autant que possible de 

se servir de bois. On peut maintenant bâtir en briques a aussi bon marché qu’en bois, si on 

fait attention à la peinture et aux réparations qu’exigent toujours les édifices en bois, sans 

compter les accidents par le feu. Nous engageons fortement ceux qui se proposent d’élever 

des bâtisses tant à Québec qu’à Montréal, ainsi que dans les campagnes, à faire usage de 

pierre ou de brique et de mettre leur couverture à l’épreuve du feu. Dans un temps où les 

incendies sont si fréquents on devrait prendre toutes les précautions possibles pour se 

mettre à l’abri des ravages de l’élément destructeur. 
La Minerve, 10 juillet 1845 

 
 

 
Le Canadien, 16 juillet 1845 
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USINE DE ST-PIERRE ISLE D’ORLÉANS 

Bureau à Québec, No 13 rue Couillard. 

Les soussignés préviennent les incendiés et le public e général qu’ils ont établi une usine 

pour la fabrication de BRIQUES, TUILES POUR TOITURES, CARREAUX POUR 

TROTTOIRS CUISINES, COURS, TERRASSES, CORNICHES, ARCHES, DALLES, ETC., 

ETC. 

Ils ont ouvert un registre où ceux des incendiés qui désirent obtenir le plus promptement de 

la brique provenant de leur manufacture, sont priés de venir mettre leur nom afin de 

pouvoir être servis selon leur rang d’inscription. 

Ils commenceront la livraison dans la première quinzaine d’août. Tous renseignements sur 

le coût, la quantité de briques requises pour des maisons de diverses grandeurs, etc. 

pourront être obtenus au bureau. 

Smolinski et Aubin 

Québec, 9 juillet 1845. 
Le Canadien, 16, 23, 28 juillet 1845  

 

M. l’Éditeur, 

La chaux est maintenant à un prix exorbitant dans notre ville, et non contents du prix que 

les manufacturiers en trouvent sur le marché, bon nombre d’entre eux  …. 

C’est pour contribuer autant qu’il est en moi vers ce but que je dirai que des personnes 

respectables, sur lesquelles on peut compter, et qui en sont fait elles-mêmes l’expérience, 

assurent que l’on fait du bien bon mortier en ajoutant au mortier ordinaire un tiers de terre 

à brique, ou terre glaise. Il se trouve une couche de cette terre dans presque toutes les caves 

que l’on creuse maintenant au faubourg St-Roch, ce qui est certainement avantageux. On dit 

que M. Aubin, maintenant occupé à établir une briqueterie sur un grand pied à l’Île 

d’Orléans, possède une direction pour faire du mortier beaucoup plus économique encore, 

et dans lequel il n’entre que peu ou pas de chaux. Si tel est le cas, ce monsieur rendrait 

certainement un véritable service à ces concitoyens en la rendant publie. 

Un incendié. 
Le Canadien 8 septembre 1845 

En vente 45,000 briques à bâtir supérieures qui viennent d’arriver par la barque Lord 

Mulgrave de Hull. 

Georges Burns Symes. 

Québec, 5 septembre 1845. 
Le Canadien, 10 septembre 1845 
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On nous dit qu’il n’y a pas moins de 150,000 briques de cuites maintenant à l’usine de Saint-

Pierre; on ne voit cependant pas encore qu’il en ait été expédié à Québec. La brique se vend 

maintenant, et en grande demande, à 4 piastres et demie; la chaux, 3 piastres et demie à 4 

piastres. L’ouvrier maçon se paie 9 francs par jour. 
Le Journal de Québec, 20 septembre 1845 

 

 
Le Canadien, 8, 10, 13 octobre 1845 

 

 
Le Canadien, 8 octobre 1845 

 

 
Le Canadien, 8 octobre 1845 
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CORRESPONDANCE 

M. l’Éditeur, 

Après les déplorables incendies qui ont frappé notre ville et qui l’on réduite à un tiers de 

son étendue, après les nombreux témoignages de sympathie, les secours généreux qu’elle 

reçoit de toutes parts et qui lui procurent les moyens de réparer jusqu’à un certain point les 

pertes immenses qu’elle a souffertes, un mot sur les facilités à rebâtir que des hommes 

industrieux s’efforcent de lui fournir, ne saurait être hors de saison. Cette réflexion m’a été 

suggérée à l’occasion d’un voyage récent que j’ai fait à l’Isle d’Orléans, où je n’ai point 

manqué d’aller visiter la manufacture de briques de MM. Smolinski et Aubin dont l’habilité, 

le courage et l’industrie sont si bien connus. 

L’usine de St-Pierre est située au pied d’une haute colline, sur la terre glaiseuse et 

ferrugineuse, admirablement propre à l’objet auquel on vient de la destiner. Cette terre ne 

demande presqu’aucune préparation, grâce à une presse de l’invention de M. Aubin par 

laquelle on la fait passer, et dont je parlerai plus bas. C’est en haut de la colline néanmoins 

que l’on tire la meilleure terre, celle dont on se sert pour la brique de façades, carreaux, 

corniches, etc. Cette terre qui contient un admirable mélange de glaise de fer, de manganèse, 

et à laquelle est joint un peu de sable, est d’abord lancée dans une coulée à demi-hauteur de 

laquelle se trouve un réservoir alimenté par une source; là on l’imbibe d’une quantité d’eau 

suffisante, puis on la jette dans des moulins qui la broient, la délayent et la laissent ensuite 

s’écouler dans des brouettes qui la transportent au lieu destiné à la manipulation. Après 

l’avoir mêlée à une certaine quantité de sable, on la passe dans des moules, et on la laisse 

sécher jusqu’au point où elle peut endurer l’action de la presse. Cette presse, aussi 

l’invention de M. Aubin, opère par le moyen d’un excentrique qu’un seul homme put mettre 

en mouvement. On estime son produit journalier à 1 500. Cette brique séchée de nouveau 

est ensuite transportée sur un chemin lisse (rail-road») jusqu’au four situé à environ ¾ 

d’arpents de la presse. 

Le four maintenant commencé mesurera environ 72 pieds sur 24, et 20 en hauteur. Ce four 

est protégé par un immense hangar qui compte 40 pieds de hauteur et qui offre de chaque 

côté un abri suffisant pour la brique que l’on a retirée du four. 

       Outre le chemin à lisse dont je viens de parler, il y en a un autre construit sur le même 

principe, et qui part du premier four, passe le long des trois autres que l’on doit construire 

au printemps et va se terminer, en parcourant un espace d’environ 9 arpents, à l’embouchure 

d’une petite rivière où les bateaux viennent charger. Les facilités de transport qu’offre ce 

chemin se comprendront aisément quand on saura qu’il passe sur une fondrière d’environ 

5 arpents de long et à travers laquelle on aurait pu faire un chemin de voiture ordinaire pour 

la somme de £300, sans compter l’Économie de monde et de temps qui en provient, un 

homme pouvant par le chemin à lisse voiturer facilement la charge de 4 chevaux; j’en ai vu 

faire l’essai moi-même avec succès. 
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Venons-en maintenant à ce qu’il y a de plus curieux et aussi de plus utile dans ce vaste 

établissement, je veux dire la machine à mouler et à presser la brique, à laquelle j’ai déjà fait 

allusion. Cette machine qui ne manquera point d’attirer une foule de visiteurs, alors qu’elle 

sera en pleine opération, est enfermée dans un édifice soigneusement clos, d’environ 40 

pieds sur 30, et à trois étages à l’intérieur. Dans les deux étages supérieurs l’on remarque 

deux plateaux ou tables au milieu desquelles passe un gros cylindre en bois que fait tourner 

un cheval. Dans chacun des plateaux sont intercalés quatre moules qui reçoivent la terre par 

une trémie dans laquelle un homme la jette avec une pelle. C’est dans ces moules que 

s’exerce une pression énorme que l’on estime à plus de 60,000 livres par le moyen d’un 

mécanisme dont l’admirable simplicité le dispute à la puissance d’action et à la régularité 

de ses mouvements; le principe mécanique est le levier et le plan incliné (). Cette machine 

doit produire environ 30 briques à la minute, ce qui fait, en ne supposant aucune 

interruption, plus de 43 000 par 24 heures; ce nombre de briques, comme on le sait, suffit à 

la construction de trois maisons ordinaires. Mais cette machine ne se fait pas moins 

remarquer par le fini que par l’immense qualité de ses produits. J’ai eu l’avantage de voir en 

opération l’un des moules qui est à présent terminé, et je puis affirmer que rien n’est plus 

étonnant que la rapidité avec laquelle sort du moule comme par enchantement, de la brique 

si parfaite que l’on croirait qu’elle a passé par l’équerre et le rabot d’un habile menuisier, et 

si solide qu’elle est prête à être empilée et à souffrir l’action du feu.                                                          

Tel est l’aperçu, bien incomplet sans doute, des principaux travaux opérés à l’usine St-Pierre 

par MM. Smolinski et Aubin dans l’espace d’un peu plus de trois mois, avec une somme 

minime en comparaison du prix excessif de la main d’œuvre et des matériaux de 

construction. Personne ne s’étonnera maintenant que cet établissement n’ait encore fourni 

que 150 000 briques, si l’on remarque surtout que les pluies de septembre et les gelées du 

commencement d’octobre, ont dû causer de longues interruptions à des ouvrages qu’il leur 

a fallu faire en plein air. Cette usine a néanmoins produit suffisamment pour ne laisser 

aucun doute sur l’avantage qu’en doit retirer le pays et Québec en particulier. Si la brique 

qui est sortie égale en solidité celle qui vient d’ailleurs, alors que la première a été exposée à 

la pluie, à la gelée avant la cuisson, et qu’elle a été cuite en plein air, que devra-t-on penser 

de celle qui sera manufacturée sous des hangars, qui sera soumise à l’opération de la presse, 

puis enfermée dans un four solide avant d’être exposée au feu ? Si par sa grande dimension 

et l’économie de ciment et de temps qui en résulte, le contracteur qui en emploie 

actuellement, dit qu’il économise une très forte somme dans la construction d’une seule 

maison, je ne doute point qu’elle ne soit préférée à tout autre, alors surtout qu’elle sera faite 

avec toutes les précautions dont je viens de parler. Reste donc à tous ceux qui s’intéressent 

aux progrès, à l’avancement de l’industrie à fournir toutes les facilités en leur pouvoir aux 

hommes courageux qui ont su concevoir et mettre à exécution un plan aussi vaste et dont 

les résultats doivent retenir dans le pays plusieurs milliers de louis qui, sans eux, iraient 
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grossir les trésors des manufacturiers d’outre-mer.  

Je ne dois pas oublier ici une amélioration nouvelle dans le mode de construction, et dont la 

première idée est due à l’esprit d’entreprise et à l’industrie de M Smolinski, l’emploi d’un 

certain mélange de glaise et de terre végétale au lieu de mortier. J’ai vu et touché moi-même 

un petit mur, construit sous la direction de ce monsieur d’après ce procédé, et l’on pourra 

se faire une idée de la force d’adhésion de ce nouveau ciment quand on saura qu’une brique 

mise isolément sur le dessus de ce mur auquel elle ne tenait que par ce ciment, a pu à peine 

être arrachée sous les efforts d’un homme de force ordinaire. La solidité de ce ciment qui 

sera bientôt reconnue, le rendra sans doute d’un usage général, d’autant plus qu’il exclut 

l’emploi du mortier, celui-ci ne devant désormais servir qu’à ce qu’on appelle ordinairement 

tirer les joints. Voilà une amélioration de plus dont on saura gré à l’inventeur et que l’on 

mettra, je l’espère, à profit. 

Je dois terminer, M. l’Éditeur, en vous remerciant de l‘espace que vous avez bien voulu 

m’accorder et en vous priant d’agréer la considération avec laquelle.. 

J’ai l’honneur d’être, etc. 

     Z 

Québec, 1er novembre 1845.  

M. l’éditeur du Journal de Québec est prié de reproduire la communication ci-dessus 

 Je regrette beaucoup qu’il ne me soit point permis de donner une description complète 

de cette machine; mais M. Aubin doit, dit-on, prendre un brevet d’invention et il ne serait 

point juste d’exposer ce monsieur à perdre les fruits de longues études et de son industrie. 
Le Journal de Québec, 11 novembre 1845 

Industrie indigène 

MM. Smolinski et Aubin, propriétaires et directeurs de la manufacture de briques, établie à 

Québec sous les auspices du comité de secours aux incendiés de l’ancienne capitale, sont 

actuellement en cette ville dans l’intention de chercher les moyens de donner une nouvelle 

extension à leur usine par le moyen qu’une société qui aurait pour double objet d’introduise 

ce qui n’existe pas encore véritablement dans le pays, une manufacture régulière sur le pied 

de celles que l’on voit autour des grandes villes des États-Unis et d’Europe, puis de prendre 

des dispositions pour aider par des crédits, sur l’achat des matériaux de construction, ceux 

des incendiés qui fourniraient des garanties suffisantes de solvabilité. Cette entreprise nous 

parait très praticable et les services qu’elle pourrait rendre à nos malheureux compatriotes 

de Québec nous engagent à la recommander vivement à nos concitoyens qui peuvent sans 

se gêner y participer selon leurs moyens. Il a été conseillé à ces messieurs, par les principaux 

citoyens de Québec, de s’adresser à notre ville pour trouver les fonds nécessaires, vu que les 

pertes considérables causées par les deux grands incendies ont littéralement absorbés tous 
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les moyens pécuniaires des personnes aisées de Québec, qui toutes sans exceptions se 

trouvaient intéressées dans l’Assurance du Canada, et doivent satisfaire leurs anciennes 

obligations avant s’en contracter de nouvelles.  

L’attention de MM. Smolinski et Aubin serait de contracter un emprunt par action de 10 

louis et de former un capital de 1 000 à 2 000 louis : sur chaque action il serait fait un 

versement d’un quart entre les mains d’un comité et d’un trésorier nommés par les 

souscripteurs eux-mêmes et à telles conditions qui seraient mutuellement convenues entre 

les parties intéressées. Ce plan nous parait avantageux, vu surtout qu’il est à portée de 

chacun et que les chances de gain sont très favorables selon tout ce que nous pouvons voir. 

L’objet qui nous semble surtout est de commander le plus cette entreprise, est l’aide qu’elle 

pourrait accorder aux incendiés par des crédits raisonnables et dont il serait convenu entre 

les directeurs de la compagnie et les actionnaires de Montréal et de Québec. 

On peut voir à notre bureau des échantillons de briques faites à la mécanique de l’usine en 

question et l’on pourra se convaincre qu’elles sont sous le rapport de la qualité, de la forme 

et des dimensions, égales et peut-être supérieures à tout ce que l’on a employé jusqu’ici pour 

la construction des maisons. 

Le pays doit faire des efforts pour favoriser l’établissement de toute manufacture qui peut 

retenir chez nous les sommes qui jusqu’ici s’en vont hors du pays : nous avons les matériaux, 

les biens, l’intelligence, pourquoi irions-nous chercher cela ailleurs ?      
La Minerve, 24 novembre 1845 

 

Usine St. Pierre 

Nous apprenons que MM. Aubin et Smolinski sont arrivés hier de Québec en cette ville, 

dans le but de former une compagnie en commandite pour exploiter la briqueterie dont ils 

sont les propriétaires. L’objet de cette compagnie serait de fournir des briques aux incendiés 

à 10 pour cent meilleur marché que celle des spéculateurs se proposent d’importer le 

printemps prochain. Nous croyons que cette entreprise mérite l’attention de nos lecteurs – 

(Aurore) 

Il a été conseillé à ces messieurs, par les principaux citoyens de Québec, de s’adresser à notre 

ville pour trouver les fonds nécessaires vu que les pertes considérables causées par les deux 

grands incendies ont littéralement absorbé tous les moyens pécuniaires des personnes aisées 

de Québec, qui toutes sans exception se trouvaient intéressées dans l’Assurance du Canada, 

et doivent satisfaire leurs anciennes obligations avant d’en contracter des nouvelles. 

L’attention de MM. Smolinski et Aubin serait de contracter un emprunt par action de 10 

louis et de former un capital de 1 000 à 2 000 louis : sur chaque action il serait fait un 

versement d’un quart entre les mains d’un comité et d’un trésorier nommés par les 

souscripteurs eux-mêmes et à telles conditions qui seraient mutuellement convenues entre 
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les parties intéressées. Ce plan nous parait avantageux, vu surtout qu’il est à portée de 

chacun et que les chances de gain sont très favorables selon tout ce que nous pouvons voir. 

L’objet qui nous semble surtout est de commander le plus cette entreprise, est l’aide qu’elle 

pourrait accorder aux incendiés par des crédits raisonnables et dont il serait convenu entre 

les directeurs de la compagnie et les actionnaires de Montréal et de Québec. – (Minerve)  
Le Canadien, 1 décembre 1845 

 

COMITÉ GÉNÉRAL DE SECOURS 

(Extrait de la séance de lundi dernier) 

Le trésorier présente l’état suivant des recettes et déboursés depuis le 24 du mois dernier 

jusqu’à ce jour inclusivement : 

Le sous-comité pour assister MM. Smolinski et Aubin dans l’établissement d’une 

briqueterie fait un rapport qui est déposé sur la table. 
Le Canadien 3 décembre 1845 

 

Nous extrayons ce qui suit d’une correspondance de Québec au Times de cette ville : 

«Je viens de voir un spécimen des briques que fait actuellement à l’Île d’Orléans MM. Aubin 

et Smolinski. Elles sont faites par la machine; et non avec la main. Il est dit sur les briques 

qu’elles ont été faites par N. Aubin, à l’île d’Orléans, avec sa machine à pression 

nouvellement inventée. Je m’y connais peu en fait de briques, et conséquemment je suis peu 

pressé de donner mon opinion sur celles-ci. Elles sont extrêmement grandes – ayant un 

pied de long, un demi-pied de large et trois pouces d’épaisseur. Elles donnent le son d’une 

cloche, lorsqu’on les frappe avec une clef. Si toutes les briques faites à l’Île d’Orléans, sont 

semblables aux échantillons que j’ai vus, je recommanderais à ceux qui auraient dessein de 

bâtir en briques, d’en acheter de MM. Smolinski et Aubin. Elles se vendent à £3 10c le mille. 

Vu leur immense dimension, on peut bâtir beaucoup plus solidement qu’avec la brique 

ordinaire, et quoique leur pesanteur nuirait peut-être à la rapidité des travaux, cependant la 

solidité qu’elles donneraient à la bâtisse serait une compensation suffisante pour quelques 

jours de plus de travail.»  
La Minerve, 4 décembre 1845, p.2 
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Le Journal de Québec, 9 décembre 1845 
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Usine de Saint-Pierre, Île d’Orléans. 

On peut voir au bureau de ce journal un échantillon de brique sortant de la machine à 

compression inventée par M. Aubin et employée dans l’usine établie par lui et M. Smolinski 

à Saint-Pierre, ainsi que le prospectus d’une société à former pour l’exploitation de cette 

usine, duquel suit un extrait : 

« 1º Le capital qu’il serait nécessaire d’ajouter par le moyen d’un emprunt à celui qui est 

représenté par la terre déjà acquise et les travaux exécutés serait de 1000 à 2 000 louis et se 

répartirait en fractions de £10 qui devraient être souscrites par ceux qui voudraient aider 

cette entreprise. 

2º Le capital serait payable par quarts. Le 1er, immédiatement; les autres ne seront exigibles 

qu’après avis d’un mois pour chaque versement. 

N.B. – On pense que vu les travaux déjà faits et la facilité de trouver du débit pour les 

produits de l’entreprise il ne sera pas demandé de second versement. 

3º Les profits seront partagés en deux parts égales dont l’une serait divisée entre les 

souscripteurs selon la proportion des versements qu’Ils auront faits. Ces dividendes seraient 

payés à la fin de chaque année. 

4º Les souscripteurs auront la préférence sur d’autres pour l’achat des produits de 

l’entreprise. 

5º Il serait nommé par les souscripteurs de l’emprunt à Québec et à Montréal un trésorier 

chargé de transmettre les fonds selon que les besoins de la manufacture l’exigeront. 

Une société fondée dans un but général d’après le plan proposé ci-dessus pourrait aider 

considérablement par des délais raisonnables ceux des propriétaires incendiés qui 

fourniraient des garanties suffisantes et qui n’ont pas immédiatement à leur disposition tous 

les fonds requis pour l’acquisition des matériaux nécessaires à la reconstruction de leurs 

demeures.» 
Le Canadien 17 décembre 1845 

 

 
Le Canadien ; 18 mars, ….1, 3, 6,  avril 1846 
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Le Canadien ; 13 mars, ….1, 3 avril 1846 

 
 

 
Le Canadien ; 17 mars 1846 

 

 
 

 
Le Canadien 13 mai 1846 
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Le Canadien 22 mai 1846 

 

 
Le Canadien 29 mai 1846 
 
1846 - 29 juillet – Acte 3652 – Titre nouvel par Joseph Smolinski envers les Seigneuresses 
Drapeau 

Minutier du notaire Nazaire Larue 
 

 

 
Le Canadien 29 juillet 1846; 5, 7, 14, 28 août ; + septembre ; + octobre  
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Le Canadien 11, 14, 16, septembre 1846 

 

Comité général de secours aux incendiés 

Il y a eu vendredi une séance générale de ce comité. 

Il a été résolu que le comité des briques serait invité à rendre compte à la prochaine 

assemblée du comité, qui aura lieu le 6 décembre. 
Le Canadien 30 novembre 1846 
 

1847 - 19 février – Expédié (Acte du 19 février 1847) – Quittance par François Paradis 
Aujourd’hui dix-neuvième jour du mois de février de l’an mil huit cent quarante-sept-est comparu en 

personne devant le notaire public et soussigné, Sieur François Paradis le vendeur dénommé au dit acte 

de vente ci-dessus et des autres parts, lequel a reconnu et confessé avoir reçu en espèce ayant court dès 

avant l’exécution des présentes, de Sieur Joseph Smolinski l’acquéreur dénommé au dit acte de vente 

ci-dessus et des autres parts, la somme de soixante-quinze livres courant étant le montant du prix de 

la susdite  vente, dont quittance générale par le dit Sieur Paradis en faveur du dit Sieur Smolinski. 

Fait et passé à Québec, étude de Mtre Charles Cinq-Mars, les jour et an susdits et a le dit Sieur Paradis 

déclaré ne savoir écrire ni signer, de ce enquis, lecture faite. 

 
Minutier du notaire Charles Cinq-Mars – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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The Quebec Gazette, 5, 14 mai 1847 

 

 
Le Canadien 21 juin 1847 

 

 
Le Canadien 7 mai ; 31 mai ; 16 juin 1847  
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Quebec Mercury, 4 mai, 5 juin 1847  

 

 
Le Journal de Québec, 8 mai 1847 ; des annonces en mai, juin, juillet. Rien en août. 

 
 

 
Le Canadien, 12 juin 1848 
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1866 - 22 novembre – Acte 4656 – Marché, d’exploitation de deux carrières, entre François 
Boutin, cultivateur, de St Pierre, et Stanislas Gagné, mineur et cultivateur, de Lévis. 

Pardevant les notaires publics pour cette partie de la Province du Canada appelé Bas-Canada, résidant 

à Québec, soussignés.  

Fut présent François Boutin, cultivateur, demeurant en la paroisse St-Pierre de Isle d’Orléans, d’une 

part. Et Stanislas Gagné, mineur et cultivateur, demeurant en la paroisse Notre-Dame de Lévis d’autre 

part. Lesquelles dites parties ont fait les traités et conventions qui suivent, c’est à savoir :  

Ledit François Boutin déclare avoir levé, cédé et transporté comme par ces présentes et lève, cède et 

transporte au dit Stanislas Gagné le droit de miner de la pierre sur la partie de la terre du dit François 

Boutin, où il réside en ladite paroisse St-Pierre de l’Isle d’Orléans étant la terre dudit Boutin, où il y a 

actuellement une carrière d’environ seize perches de large sur la profondeur qu’il y a depuis la grève 

de la fleuve St-Laurent à gagner le haut de la plus haute côte à environ trois arpents du fleuve St-

Laurent et sur la terre du Nord-Est dudit François Boutin dans la carrière qui s’y trouve de toute la 

largeur de ladite terre d’environ deux arpents moins une perche sur la profondeur qu’il peut y avoir 

depuis la grève à gagner le haut de la côte qui se trouve au Nord de la dite grève à environ trois arpents  

d’icelle. 

La première des dites terres étant borné au Sud-Ouest à Noël Hill Bowen et au Nord-Est au      

et la seconde des dites terres est bornée au Sud-Ouest à Jeremiah Leaycraft et 

au Nord-Est à François Maranda. Ledit Stanislas Gagné reconnaissant bien savoir et connaître lesdites 

carrières. Ledit François Boutin accorde et cède ce droit au dit Stanislas Gagné pour aussi longtemps 

qu’il désirera exploiter lesdites carrières, aux conditions qui suivent :  

1° Ledit Stanislas Gagné exploitera ces carrières quand et comme bon lui semblera en faisant le moins 

de dommages possible à la terre;  

2° Il aura le droit de prendre sur lesdites étendues de terre ci-dessus mentionnées tout le bois dont il 

aura besoin pour exploiter lesdites excepté le bois de pins et de cèdres et de percevoir 

 les dits bois qu’il coupera qui lui .  

Et ledit François Boutin aura le droit de passer sur ces étendues de terrain, soit en voiture ou autrement 

quand et comme bon lui semblera, sans nuire à l’exploitation des dites carrières.  

Enfin le droit d’exploiter lesdites carrières est fait pour et moyennant le prix d’un chelin par toise pour 

chaque toise que ledit Stanislas Gagné lèvera de carrière sur la terre du Sud-Ouest et un écu pour 

chaque toise de pierre qu’il tirera sur la terre du Nord-Est, payable au fur et à mesure que la pierre sera 

enlevée.  

Et il est de plus convenu entre lesdites parties que ledit Stanislas Gagné aura le droit d’acquérir toute 

l’étendue en la carrière sur la terre du Sud-Ouest que ci-dessus désignée pour et moyennant le prix et 
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somme de trois cents piastre, payable cinquante piastres comptant et en cinq payements égaux et 

annuels de cinquante piastres chaque qui se feront d’année en année et dont le premier terme sera dû 

un an après la date du contrat de vente, sans intérêt.  

Fait et passé à Québec en l’étude de Samuel Isidore Glackmeyer, l’un des notaires soussignés le vingt-

deuxième jour du mois de novembre de l’année mil huit cent soixante et six sous le numéro quatre 

mille six cent cinquante-six. Et a ledit Stanislas Gagné signé avec nous notaires, ledit François Boutin a 

déclaré ne savoir écrire ni signer de ce requis, lecture faite.  

 
Minutier du notaire Samuel-Isidore Glackmeyer – Document transcrit par J.-C. Dionne 
 

1866 - 1 décembre – Acte 173 – Vente de droit d’exploitation par Félix Noël, cultivateur, de 
St-Pierre, à Édouard Lavoie, pilote, et Joseph Bouchard, commerçant, tous deux de Lévis, 
et Jean Félix Langlois, architecte d’Héberville. 
Pardevant les notaires publics pour cette partie de la Province du Canada, appelée Bas-Canada, 

résidants à Québec, soussignés.  

Fut présent Monsieur Félix Noël, cultivateur, de la paroisse de St-Pierre de l’Isle d’Orléans. Lequel a 

vendu, cédé, transporté et abandonné dès maintenant et à toujours à Messieurs Edouard Lavoie, pilote, 

Joseph Bouchard, commerçant, tous deux demeurant à Notre Dame de Lévis et Monsieur Jean Félix 

Langlois, architecte, demeurant à Notre Dame d’Héberville, comté de Chicoutimi, à ce présent et 

acceptant acquéreurs pour eux leurs héritiers et ayant cause à l’avenir, c’est à savoir :  la faculté 

d’exploiter par tous les moyens possibles une carrière de pierre à ciment situé sur le côté nord de l’Isle 

d’Orléans en la paroisse de St-Pierre sur la propriété appartenant actuellement au dit vendeur 

contenant deux arpents et demi de large sur vingt-trois arpents de profondeur borné au Nord au fleuve 

St-Laurent, au Sud au bout de ladite profondeur, d’un côté au Nord-Est à Pierre Plante et Prudent Blais 

arboutant, et du côté Sud-Ouest à Joseph Leaycraft avec un droit de passage pour exploiter ladite 

carrière pourvu que lesdits acquéreurs ne causent aucun dommage à la prairie du vendeur, avec encore 

le privilège pour les acquéreurs de bâtir un moulin sur le terrain susmentionné pour moudre le ciment, 

avec un fourneau, mais les acquéreurs ne pourront faire les dites constructions seulement du côté 

Nord-Est du cours d’eau qui traverse la propriété du vendeur.  

Tel que le tout est actuellement, se poursuit, comporte et s’étend de toutes parts et dont les acquéreurs 

se déclarent satisfaits et contents disant le bien connaître.  

Pour par lesdits acquéreurs, jouir, faire et disposer à l’avenir du dit privilège d’exploiter ladite carrière 

en pleine et entière propriété et comme chose leur appartenant au moyen des présentes, à l’effet de 

quoi le dit vendeur les met et subroge en ses lieu et place lui transmettant tous les droits de propriété 

quelconques qu’il a et peut avoir pour exploiter ladite carrière de pierre.  
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Ledit vendeur déclare que ladite carrière lui appartient suivant bons et valables titres dont il promet 

aider les acquéreurs au besoin.  

Le droit d’exploiter ladite carrière est faite à la charge par les acquéreurs de payer au vendeur la somme 

de deux shillings par chaque toise de pierre que fournira ladite carrière, et les acquéreurs promettent 

et s’obligent tenir un compte fidèle et exact de la quantité de pierre qu’ils tireront de ladite carrière et 

de donner libre accès à leurs livres de compte au vendeur quand il désirera les vérifier et examiner; 

lequel prix de deux shillings par chaque toise sera payable à première demande de l’acquéreur ou à 

son ordre.  

Il a été spécialement entendu entre lesdites partie que les acquéreurs ne pourront exploiter ladite 

carrière de manière à détourner ou changer un certain cours d’eau ou ruisseau qui traverse la propriété 

du vendeur. Il a été de plus entendu et convenu entre les dites parties que si les dits acquéreurs 

n’exploitent pas ladite carrière ou n’ont pas commencé de l’exploiter dans dix-huit mois à compter de 

ce jour, la présente vente sera nulle et n’aura aucun effet comme si elle n’avait jamais eu lieu.  

Dont acte fait et passé à Québec, en l’étude de Mtre Joseph Anctil, l’un des dits notaires, l’an mil huit 

cent soiante et six le premier jour de décembre avant-midi sous le numéro cent soixante-treize. Requis 

de signer les dits Sr. Félix Langlois et Joseph Bouchard l’ont fait avec nous dit notaire, ayant les dits 

Sieurs Félix Noël et Edouard Lavoie déclaré ne savoir écrire ni signer en la présence de Mtre Joseph 

Marcoux exprès mandé après lecture faite.   

 

Minutier du notaire Joseph Anctil – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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 Plan des Terres de Félix, François et Pierre Noël à Saint- Pierre, Ile d'Orléans = 5B02-2-13 . - env. 133 pieds : 1 po . - 

4 août 1823 . - 1 plan(s) : manuscrit en noir et blanc ; 16,5 x 19 cm . Notaire Laughlan Thomas MacPherson.  
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1867 - 7 janvier – Acte 822 – Vente de droit d’exploitation par Édouard Lavoie, pilote, de 
Lévis, à Joseph Bouchard, marchand et Antoine Lavoie, mineur, tous deux de Lévis. 

Par devant les notaires publics pour cette partie du Canada appelé Bas-Canada, résidants dans le 

district de Québec, soussignés. Fut présent Sieur Edouard Lavoie, pilote, demeurant en la ville de Lévis, 

paroisse Notre-Dame de la Victoire.  

Lequel a vendu, cédé, transporté et abandonné dès maintenant et à toujours à Messieurs Joseph 

Bouchard, commerçant et Antoine Lavoie, mineur, tous deux demeurant en la ville de Lévis, et promet 

garantir de toutes espèces de troubles, dons, douaires, dettes, hypothèques, évictions, aliénations et 

tous autres empêchements généralement quelconques aux dits Sieur Joseph Bouchard et Antoine 

Lavoie à ce présents et acceptant pour eux leurs héritiers et ayant cause à l’avenir, c’est à savoir : tous 

les droits et prétentions qu’il a dans un certain acte devant nous la faculté d’exploiter par tous les 

moyens possible lesdits droits et prétentions qu’Il avait dans une carrière de pierre à ciment située sur 

la côte Nord de l’Ile d’Orléans en la paroisses de St-Pierre sur la propriété appartenant actuellement au 

dit Sieur Félix Noël, contenant deux arpents et demi de large sur vingt-trois arpents de profondeur 

borné au Nord au fleuve St-Laurent, au Sud au bout de ladite profondeur d’un côté au Nord-Est à 

Pierre Plante et Prudent Blais arcboutant et du côté Sud-Ouest à Joseph Leaycraft  avec un droit de 

passage pour exploiter ladite carrière pourvu que lesdits acquéreurs ne causent aucun dommage à la 

prairie dudit Félix Noël avec encore le privilège pour les acquéreurs de bâtir un moulin sur le terrain 

susmentionné pour moudre le ciment avec un fourneau, mais les acquéreurs ne pourront faire les dites 

constructions seulement que du côté Nord-Est du cours d’eau qui traverse la propriété dudit Noël, tel 

que le tout est actuellement, se poursuit, comporte et s’étend de toutes parts, et dont les acquéreurs se 

déclarent satisfaits et contents disant le bien connaître.  

Pour par lesdits acquéreurs jouir, faire et disposer à l’avenir du dit privilège d’exploiter ladite carrière 

en pleine et entière propriété et comme de chose leur appartenant au moyen des présentes, à l’effet de 

quoi le dit vendeur les met et subroge en ces lieux et place leur transmettant tous les droits de propriété 

quelconques qu’il a et peut avoir pour exploiter ladite carrière de pierre. 

Ledit vendeur déclare que ledit quart susvendu de ladite carrière lui appartient pour l’avoir acquis 

conjointement avec d’autres en vertu d’un acte de vente fait devant Mtre. Joseph Anctil et témoins le 

premier jour de décembre mil huit cent soixante et un dont il promet aider les acquéreurs au besoin.   

Le choix d’exploiter le dit quart de ladite carrière est fait à la charge par les acquéreurs de payer à Félix 

Noël le quart de somme de deux chelins par chaque toise de pierre que fournira ladite carrière et les 

acquéreurs promettent et s’obligent tenir un compte fidèle et exact de la quantité de pierre qu’ils 

tireront de ladite carrière et de donner libre accès à leurs livres de compte au dit Félix Noël quand il 

décidera les vérifier et examiner. Lequel prix et somme du dit quart de deux chelins par chaque toise 

sera payable à première demande du dit Félix Noël ou à son ordre et en tout pour le prix et somme de 

trente piastres courant à compte de laquelle somme le dit vendeur reconnait avoir reçu celle de dix  
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piastres courant et quant à la balance de vingt piastes courant les dits acquéreurs promettent et 

s’obligent la payer à première demande.  

Il a été spécialement entendu entre les dites parties que les acquéreurs ne pourront exploiter ladite 

carrière de manière à détourner ou changer un certain cours d’eau ou ruisseau qui traverse la propriété 

du dit Noël.  

Il a été de plus entendu et convenu entre les dites parties que si les dits acquéreurs n’exploitent pas 

ladite carrière ou n’ont pas commencé de l’exploiter dans dix-huit mois à compter de ce jour, la présente 

vente sera nulle et n’aura aucun effet comme si elle n’avait jamais eu lieu.  

Dont acte fait et passé à Lévis, en l’étude de Mtre Flavien Roy, notaire, l’an mil huit cent soiante et sept 

le septième jour de janvier avant-midi sous le numéro huit cent vingt-deux. Requis de signer le dit Sr. 

Joseph Bouchard l’a fait avec moi dit notaire, ayant les dits Sieurs Edouard Lavoie et Antoine Lavoie 

déclaré ne savoir écrire ni signer en la présence actuelle des Sieurs Joseph Roy, gardien de barrière et 

Edmond Delisle, constable, tous deux de Lévis, témoins es-mandés, après lecture faite.   

 
 Minutier du notaire Flavien Roy – Document transcrit par J.-C. Dionne  
 

Jean-Claude Dionne  -  Briqueterie, carrières, moulin à ciment, fours à chaux à l'Île d’Orléans (1845-1970) 

Site Internet : Archiv-Histo.com 47



1867 - 22 juillet – Acte 902 – Cession par Antoine Lavoie, mineur, de Lévis, à Joseph 
Bouchard, commerçant et forgeron, du même lieu. 

Par devant le notaire public dans et pour la Province de Québec, résidant en la ville de Lévis dans le 

district de Québec, soussigné.  

Fut présent Sieur Antoine Lavoie, mineur, demeurant en ladite ville de Lévis, lequel a par ces présentes 

cédé et abandonné dès maintenant et à toujours et promet garantir de tous troubles et autres 

empêchements généralement quelconques, à Sieur Joseph Bouchard, commerçant et forgeron 

demeurant en ladite ville de Lévis, à ce présent et acceptant pour lui, ses hoirs et ayant cause, savoir : 

la faculté d’exploiter par tous les moyens possibles la part du cédant dans une carrière de pierre à 

ciment située sur le côté Nord de l’Isle d’Orléans en la paroisse de St-Pierre sur la propriété appartenant 

actuellement à Sieur Félix Noël, cultivateur, demeurant en la paroisse de St-Pierre de l’Isle d’Orléans, 

contenant deux arpents et demi de large sur vingt-trois arpents de profondeur borné au Nord au fleuve 

St-Laurent, au Sud au bout de ladite profondeur d’un côté au Nord-Est à Pierre Plante et Prudent Blais 

arcboutant, et du côté Sud-Ouest à Joseph Leaycraft, avec un droit de passage pour exploiter ladite 

carrière pourvu que le dit cessionnaire ne cause aucun dommage à la prairie du Sieur Félix Noël avec 

encore le privilège pour ledit cessionnaire de bâtir un moulin sur le terrain susmentionné pour moudre 

le ciment avec un fourneau, mais le dit cessionnaire ne pourra faire les dites constructions seulement 

que du côté Nord-Est du cours d’eau qui traverse la propriété dudit Noël, tel que le tout est 

actuellement et dont ledit cessionnaire se déclare satisfait et content pour l’avoir vue et visité. 

Appartenant ladite partie du droit et faculté d’exploiter ladite carrière au dit cédant pour l’avoir acquis 

conjointement avec ledit cessionnaire de Sieur Edouard Lavoie, par acte de vente devant Mtre Flavien  

Roy en date du sept janvier dernier, mil huit cent soixante et sept, copie duquel acte ledit cessionnaire 

a entre ses mains.  

Pour par ledit cessionnaire jouir, faire et disposer de la dite de droit d’exploiter ladite carrière à l’effet 

de quoi ledit cédant le met et subroge en tous ses lieu et place, lui transmettant tous droits qu’il a et 

peut avoir sur tout ce que ci-dessus cédé voulant qu’il en soit saisi et mis en possession par qui il 

appartiendra en vertu des présentes. Cette session est faite à la charge par ledit cessionnaire de se 

conformer en tout aux charges et clauses et conditions énoncées dans l’acte de vente passé devant Mtre 

Joseph Anctil en date du premier décembre mil huit cent soixante et six et en outre pour le prix et 

somme de dix-huit piastres courant, payable aussi tôt que ladite carrière de pierre sera vendue et que 

le dit cessionnaire aura retiré l’argent.  

S’oblige de plus le dit cessionnaire à payer les dettes que ledit cédant doit concernant ladite carrière en 

part le cessionnaire restant en possession et pour sa propriété seule de tous les outils qui ont été acheté. 

Et pour l’exécution des présente les parties élisent leurs domiciles irrévocables en leurs demeures 

ordinaires, auxquels lieux & Car ainsi, Etc. Dont acte fait et passé à Lévis, étude de Mtre Flavien Roy,  
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notaire, l’an mil huit cent soixante et sept, le vingt deuxième jour du mois de juillet avant midi, sous le 

numéro neuf cent deux. Et les parties ont signé avec moi dit notaire, lecture faite. 

 

Minutier du notaire Flavien Roy – Document transcrit par J.-C. Dionne 

1867 - 22 juillet – Acte 3539 – Résiliation de vente Joseph Bouchard, commerçant, de Lévis 
et autres, et Félix Noël, cultivateur, de St Pierre. 

L’an mil huit cent soixante-sept, le vingt deuxième jour du mois de juillet après-midi.  

Pardevant les notaires publics résidants en la cité de Québec, Province de Québec et Puissance du 

Canada, soussignés.   

Furent présents Sieur Joseph Bouchard, commerçant, demeurant en la paroisse de Notre Dame de 

Lévis, agissant pour l’effet des présentes, tant en son propre et privé nom, que pour et au nom et comme 

cessionnaire de Sieur Edouard Lavoie, pilote, et Antoine Lavoie, mineur, demeurant tous deux en la 

ville de Lévis, suivant actes de vente et cession passé devant Mtre Flavien Roy, notaire, et portant date 

le sept janvier dernier et le vingt-deux de juillet courant respectivement, et M. Jean Félix Langlois, 

architecte, demeurant à Notre-Dame d’Héberville, comté de Chicoutimi, d’une part;  

Et Monsieur Félix Noël, cultivateur, demeurant en la paroisse de St-Pierre de l’Isle d’Orléans, d’autre 

part.  

Lesquelles parties à vue et présence de nous dits notaires ont consenti de résilier comme par ce 

présentes ils résilient purement et simplement un certain acte ou contrat de vente, étant une vente de 

la faculté d’exploiter une carrière de pierre à ciment située sur la propriété du dit Félix Noël dans la 

paroisse St-Pierre de l’Isle d’Orléans, passé devant Mtre Joseph Anctil et son confrère notaires à 

Québec, le premier décembre dernier, lesdites parties voulant et sous entendant que le dit acte de vente 

demeure dès ce jour nul et d’aucun effet, aussi amplement à tous égards comme s’il n’avait jamais 

existé.  

La présente résiliation est faite pour et en considération du prix et somme de cent cinquante piastres 

courant que les dits Joseph Bouchard et Jean Félix Langlois reconnaissent et confessent avoir eu et reçu 

de Sr. Félix Noël dès avant l’exécution des présentes et à leur entière satisfaction. Dont quittance 

générale.  

Car ainsi et Dont acte fait et passé à Québec en l’étude de Mtre Noël Hill Bowen, l’un des notaires 

soussignés, les jours et an susdits, sous le numéro mille cinq cent. 

Ayant lesdites parties, signé avec nous dits notaires, lecture faite, à l’exception néanmoins du dit Félix  

Jean-Claude Dionne  -  Briqueterie, carrières, moulin à ciment, fours à chaux à l'Île d’Orléans (1845-1970) 

Site Internet : Archiv-Histo.com 49



Noël qui ne sachant signer a fait sa marque fiduciaire d’une croix en présence des deux notaires suivant 

la loi. 

 

Minutier du notaire Noël-Hill Bowen – Document transcrit par J.-C. Dionne 
 

1872 - 21 août – Acte 4806 – Vente d’une carrière de pierre à ciment par Edouard Bouffard, 
menuisier, et Esther Goulet, son épouse, de St Pierre, à Joseph William Leaycraft, marchand, 
du même lieu.  

Pardevant le notaire public pour la Province de Québec, résidant à l’Isle d’Orléans, comté de 

Montmorency, soussigné. 

Furent présents Sieur Edouard Bouffard, menuisier, et Dame Esther Goulet son épouse qu’il autorise 

dûment pour l’effet des présentes, demeurant en la paroisse St-Pierre susdite Isle d’Orléans, lesquels 

ont par ces présentes vendu, cédé, transporté et abandonné dès maintenant et à toujours et ont promis 

et promettent solidairement entre eux de garantie et dépends de toutes espèces de dettes et autres 

troubles généralement à Joseph William Leaycraft, écuier, marchand demeurant en la dite paroisse de 

St-Pierre, à ce présent et acceptant pour lui et au nom de la compagnie formée pour exploiter une 

carrière de pierres à ciment dans la paroisse St-Pierre de ladite Isle d’Orléans qui sera incorporée par 

Son Excellence le Gouverneur en conseil suivant de l’acte concernant l’incorporation des compagnies 

à fonds social 31 Victoria, cap.25, c’est à savoir : une carrière de pierres à ciment située sur la terre des 

vendeurs de la contenance de vingt-cinq pieds de front sur quatre-vingt pieds de profondeur, bornée 

par le Sud à un petit piquet planté en terre à douze pieds au nord de la clôture du verger des vendeurs 

par le nord au bout de la dite profondeur, joignant au Nord-Est à Sieur François-Xavier Côté et au Sud-

Ouest au terrain restant aux vendeurs, avec ensemble le droit de passer et repasser tant à pieds qu’en 

voiture par un chemin qui se trouve sur le Nord-Est de la terre des vendeurs pour communiquer à 

ladite carrière depuis le chemin Royal, lequel chemin et ses ponts qui seront dans icelui, seront 

entretenus par et aux frais de ladite compagnie, ainsi que la clôture depuis le coin Sud de la grange des 

vendeurs jusqu’au chemin Royal depuis le coin Nord de la dite grange jusqu’à ladite carrière, le dit 

chemin sera clos par les vendeurs. Ledit Sieur Leaycraft promet, par ces présentes, de remettre le tout 

à ladite compagnie et muni d’un papier acte authentique est nécessaire. 

Tel que ledit immeuble est actuellement, se poursuit, comporte et s’étend de toutes parts sans aucune 

exception, ni réserve quelconque. 

Pour du dit immeuble ou carrière sus vendue, en jouir, faire et disposer par ladite compagnie en toute 

propriété dès ce jour et à perpétuité; à l’effet de quoi lesdits vendeurs ont mis et subrogé ladite  
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compagnie en tous leurs biens et place, droits, ..., raisons et actions et autres …. généralement 

quelconques qu’ils ont et peuvent avoir, … et sur ce que dessus vendu, s’en dessaisissant au profit de 

ladite compagnie, voulant et entendant qu’elle en soit saisie et mis en bonne possession et saisine par 

qui et ainsi qu’il appartiendra en vertu des présentes, déclarant lesdits vendeurs que ladite carrière leur 

appartient au moyen de bons titres authentiques qu’ils ont par devant eux desquels ils s’obligent d’en 

aider la dite compagnie au besoin. 

Cette vente   est faite à la charge de ladite compagnie de tous les droits seigneuriaux auxquels le dit 

immeuble peut être tenu et assujetti.  

Enfin cette vente est faite pour et moyennant le prix et somme de cinquante piastres du cours actuel, 

que lesdits vendeurs reconnaissent et déclarent avoir reçu dudit Monsieur Joseph William Leaycraft, 

dont en conséquence quittance générale. Pour l’exécution des présentes chacune des parties a élu son 

domicile irrévocable en sa demeure sus indiquée, auquel lieu, Etc, Car ainsi, Etc.  

Dont acte fait et passé à St-Pierre, susdite Isle d’Orléans, en la maison et demeure de Monsieur François 

Côté, le vingt et un août après-midi de l’année mil huit cent soixante-douze sous le numéro quatre mil 

huit cent six.  

En présence de Sieur François Côté, ancien pilote, demeurant en ladite paroisse St-Pierre, témoin requis 

et appelé pour l’effet des présentes qui a signé avec ledit Sieur Leaycraft et nous dit notaire, les 

vendeurs étant requis de signer ont déclaré ne le savoir, après lecture faite. 
 

 

Minutier du notaire Pierre Gosselin – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1906 - 26 août – Acte 12690 – Vente des lots No. 69 et 70, avec la maison et la grange, et le lot 
No. 46 (carrière à ciment) du cadastre de Ste-Pétronille, par Stuart H. Dunn, marchand de 
bois de Québec, à Hortise DeRome, marchand de Québec. 
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Minutier du notaire Joseph Allaire 
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Projet de la Manufacturers of Baddeley’s Hydraulic Cement sous 
le nom de George Taylor and Company (1867) 

 

1867 - 18 juin – Acte 220 – Co-partnership between George Taylor, Henry Fitz William Bellew, 
Noël Hill Bowen. 

On the eighteenth day of June in the year of Our Lord one thousand eight hundred and sixty-seven. 

Before us, the undersigned Notary public duly commissioned and sworn for that part of the Province 

of Canada, constituting heretofore the Province of Lower Canada, residing and practising in the City 

of Quebec in the said Province. Personally, came and appeared Mr. George Taylor, of the parish of 

Notre-Dame de la Victoire, county of Lévis, contractor, of the one part.  

Henry Fitz William Bellew, of the City of Quebec, hardware merchant, of the second part. And Noel 

Hill Bowen, of the said city of Quebec, esquire, Notary Public, of the third part.  

Which said parties in the presence of me the said notary have acknowledge declares, stipulates, 

covenanted and agreed together as follows that is to say:  

1° That they the said George Taylor, Henry Fitz William Bellew and Noel Hill Bowen do hereby agree 

to be and continue copartners together as «manufacturers of Baddeley’s hydraulic Cement» during the 

term of five years computing from the first of June instant and that the said co-partnership business 

shall be carried on at Island of Orleans and at Québec aforesaid under the name style and firm of 

«George Taylor and Company»;  

2° That the said several partners shall be intended in the profits, gain and increase of the said 

partnership concerned as well as in the losses and expense thereof in equal proportion of thirds share 

and share alike;  

3° That the capital of the said concern shall be and consist for the present of the sum of one thousand 

six hundred dollars; of which the said George Taylor and Henry Fitz William Bellew must each 

furnished two hundred dollars on or before the first of September next and the balance if it be necessary 

to expend so much shall be advocated by the said Noel Hill Bowen;  

4° That the interest at the rate of seven percent per annum shall be allowed and paid on such advances, 

out of the profits of the said business and before any division of the surplus: 

 5° That a superintendent shall be employed and paid by the company to conduct the works at such a 

remuneration as may be deem fair:  

6° That the sum of twenty dollars a year for the use of the land on which the buildings to be erected 

shall be allowed and paid to the said Noel Hill Bowen and likewise the sum of two cents for a barrel of 

cement manufactured by the company in payment of the stone; 

 7° That a commission of five per cent on sales shall be allowed and paid to the said Henry Fitz William 

Bellew for selling the cement keeping the books of the Company as treasurer and attending to the Town 

business of the Company:  
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8 ° That proper books of account shall be kept wherein shall be entered and set down from day to day 

the accounts, dealings and transactions of the said co-partnership, to which Books, papers, letters and 

writings belonging to the said concern each of the said partners, his executors and administrators shall 

at all reasonable terms have free accept to … extract and copy at leisure;  

9° That the said Books shall be balanced twice a year, to-wit, on the first of June and December in every 

year during the said co-partnership, and a balance sheet prepared which shall be signed by each of the 

said parties hereto so soon as satisfactory adjusted and the profits divided paid;  

10° That none of the said parties hereto shall without the express approbation and consent of the others 

use the name of the said firm for … individual purposes or draw … or subscribe any Bill of exchange. 

Promissory Note, guarantee or other engagement in the name of the said firm, or by means of which 

the said Partners of the said firm shall become bound or sued, engaged or liable, nor pay nor apply any 

of the said partnership monies or effect, except on account of the said partnership nor suffer the joint 

stock or effects to be charges for any private deal or liability his … on pain of  forfeiting to the  others 

parties, double of the amount of said Bill, Note, guarantee or other engagement of the money so mislaid 

or misapplied or for which the said partnership Stock or Effect shall be incumbered; the same to be 

paid by or deducted from the share of the capital or profits of the offending party on to be recovered 

from him by an action at law, at the suit of the other of them;  

11° That in the event of the death of any of the said parties happening during the continuance of this 

co-partnership the business shall be continued by the surviving partners for the benefit of themselves 

and the heirs of the deceased partner until the expiration of the then current year, to wit, until the first 

of June following the decease of either of the said parties hereto;  

12° That during this Co-partnership none of the said parties shall have the right of selling out his 

interest without the consent of the other two first had and obtained on writing and even then, the 

preference of purchasing must be given to the partners willing to continue the business;  

13° That within this calendar month next after the expiration or sooner determination of this co-

partnership, the said Parties hereto or their representatives shall, account together and … and adjust a 

final account in writing of the State, capital and affairs of the said concern and close the same.  

And lastly, that if during the continuance of this co-partnership or at the close the of any variance or 

difference shall arise between the said parties or other personal representatives concerning the said 

partnership or anything herein contained then and as often as the case may occur, the said parties or 

their respecting representatives shall adjust and settle the same by reference to arbitration, in the usual 

manner. A declaration of this Partnership must be filed within sixty days at the respective public 

Officer appointed by the Statutes in such case made and provided.  

Thus done and executed at the said city of Quebec in the office of Isaïe Nolet, the undersigned Notary, 

on the day and year first above written, under the number two hundred and twenty.  

And signed by the said parties hereto respectively together with me the said notary, these presents 

having been first duly read according to law. 
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Minutier du notaire Isaïe Nolet – Document transcrit par J.-C. Dionne 

Note de J.-C. : Suit l’acte 333, du notaire Isaïe Nolet, daté du 20 novembre 1867, concernant la 

résiliation de l’acte 220. 

1867 - 8 juillet – Acte 225 – Building contract Michael O’Connell and George Taylor & Co. 
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Minutier du notaire Isaïe Nolet 
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1867 - 7 septembre – Acte 256 – Release by Michael O’Connell to George Taylor & Co. 
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Minutier du notaire Isaïe Nolet 
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La Compagnie de ciment d’Orléans (1869-1883) 

1869 - 31 mars – Avis de l’acte d’incorporation de «La Compagnie de Ciment d’Orléans (The 
Orleans Cement Company).  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

Gazette Officielle de Québec, Vol. 1, No.13, 10 avril 1869 
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Orleans Ciment Company 

On lit dans la Gazette Officielle qu'il doit être fait application au Lieutenant-Gouverneur dans 

le but d'obtenir une charte d’incorporation pour cette compagne. Le bureau des directeurs 

provisoires se compose des messieurs suivants : MM. N. H. Bowen, H. F. Bellew, G. B. Milne,

 C.E. Montizambert et John Giblin. 
L’Événement, 7 avril 1869 
 

1869 - 17 avril – Cour Supérieure. Avis d’une action en séparation de biens : Marie Césarie 
Demers, demanderesse; vs Jean-Baptiste Dieudonné Rainville, défendeur.  

 

Gazette Officielle de Québec, Vol. 1, No.14, 17 avril 1869 
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La Fabrique de ciment de l’Ile d’Orléans, fondée en 1869, par N.H. Bowen, écuyer. 

Nombre d’hommes employés : 15   

Ce ciment se vend en grande quantité dans toutes les parties de la Puissance. Manufacturé 

avec une pierre connue sous le nom de pierre noire de Québec, extraite à l’île d’Orléans.  

Ce ciment est de qualité supérieure et a été employé en grande quantité dans la construction 

du Fort No. 1 à Lévis. Serait un excellent article à employer sur le chemin de fer intercolonial.  

Ce ciment est employé pour pavage, pour les maçonneries exposées à l’eau et à l’humidité, 

pour les puits, citernes, etc. 

 On manufacture quatre espèces de ciment. 
Le Journal de Québec 6 mai 1870 
 

First Report of the Society for the Promotion of Local Industry 

The Island of Orleans Cement Work, established in 1868 by N. H. Bowen, Esq., employs 15 

men. This cement is of a very superior quality, and was extensively used in the construction 

of No. 1 Fort, Levis. For paving and all stone work exposed to water and dampness, - such 

as walls, cisterns, etc., it is invaluable, and would be an excellent article for piers of bridges 

and all stone work on the Intercolonial. There are four kinds in all manufactured at this 

establishment. 
The Quebec Chronicle, 18 mai 1870 

 

1871 – Moulin à ciment de N.H. Bowen. 

Capital fixe : $4,000; capital flottant $400 ;  

Nombre de mois de travail par année : 9 ; Moyenne du nombre de personnes employées : 16 

hommes ; Montant collectif des gages durant l’année : $1600 ;  

Matières brutes : pierre, quantité : 225 livres, montant de la valeur $1,800;  

Produits : ciment, quantité 8500 livres, montant de la valeur : $13,600;  

Remarque : Taylor a répondu pour N.H. Bowen. 
Recensement Canada  
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1871 - 14 juin – Acte 1958 – Obligation, d’une somme de mille livres, par Noël Hill Bowen à 
Charles Chaloner Smith, marchant de Québec.  

     

 

Minutier du notaire Isaïe Nolet 
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1871 - 25 juillet – Acte 2066 – Bail pour dix ans d’une carrière appartenant à François-Xavier 
Côté, meublier et cultivateur de la paroisse de St-Pierre I.O., à Noël Hill Bowen, notaire, 
résidant à Québec. 

Pardevant le notaire public pour la Province de Québec, résidant à Québec, soussigné.  
Fut présent François-Xavier Côté, de la paroisse de St-Pierre de l’Isle d’Orléans, meublier et cultivateur, 
lequel avec le consentement et approbation de son père et donateur Mr. François Côté, de ladite 
paroisse de St-Pierre de l’Isle d’Orléans, pilote, à ce aussi présent, a reconnu et confessé avoir donner à 
loyer pour le temps et l’espace de dix années qui ont commencé à courir du premier de mai dernier et 
finiront le premier de mai de l’année mil huit cent quatre-vingt-un, et promet faire jouir paisiblement 
pendant le dit espace de temps à Noel Hill Bowen, de la cité de Québec notaire à ce présent et acceptant 
preneur pour lui ses hoirs et ayant cause, c’est à savoir :  
Le droit et privilège d’exploiter une carrière de pierre à ciment situé sur la terre dudit François-Xavier 
Côté, en ladite paroisse de St-Pierre de l’Isle d’Orléans de la contenance de six perches et six pieds de 
front sur la profondeur qui peut se trouver entre le chemin du Roi et la rivière St-Laurent, chenal du 
Nord. Borné d’un côté à l’Ouest à Edouard Bouffard et de l’autre côté à l’Est à Barthélémy Fournier; 
ladite carrière étant à une distance d’un arpent environ au Nord du petit ruisseau qui se trouve sur 
ladite terre et devant être … et travaillée de là en gagnant toujours au Nord jusqu’à la cime du cap, 
avec le droit exclusif au dit preneur ses hoirs et ayant cause de prendre et enlever toute et telle quantité 
de pierre qu’il lui faudra pour la manufacture de ciment ou autrement; en outre un droit de passage à 
communiquer de la carrière au chemin public à la place indiquée par le bailleur.  Le bail est fait à la 
charge par ledit preneur ses hoirs et ayant cause de travailler tous les ans à l’exploitation de ladite 
carrière à peine de résiliation du présent bail dans le cas que le preneur ses hoirs et ayant cause 
négligeraient d’ôter et d’enlever de ladite carrière au moins trente toises de pierre pendant chaque 
année de la durée de ce bail. Ce bail fait moyennant la somme d’un écu du cours actuel de cette dite 
province pour chaque toise de pierre qui sera ôté et enlevé de ladite carrière et le preneur tiendra un 
compte fidèle et exact de la quantité de pierre tirée de ladite carrière et il payera ladite somme d’un écu 
par toise au dit bailleur de trois mois en trois mois pendant la durée du bail.  

De plus il a été convenu entre lesdites parties, que le bailleur se réserve le droit pendant ce bail de 
prendre de ladite carrière la pierre qu’il lui faudra de temps en temps pour son propre usage ou celui 
de sa famille mais il n’aura pas le droit d’en vendre ou céder aux étrangers. Et pour l’exécution des 
présentes, les parties ont élu leurs domiciles irrévocables savoir le preneur en les lieux sus loués et le 
bailleur en sa demeure ordinaire où les paiements se feront. Fait et passé à Québec, étude de Mtre Isaïe 
Nolet, notaire soussigné le vingt cinquième jour du mois de juillet de l’année mil huit cent soixante et 
onze, sous le numéro deux mille soixante-six. Et ont, lesdites parties, signé avec moi dit notaire, lecture 
faite.  

 

Minutier du notaire Isaïe Nolet – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1872 - 8 mars – Acte 2528 – Emprunt de 400 livres par Noël Hill Bowen, notaire de Québec, 
à David Edgard Price, membre du Senat du Dominion du Canada. 

  

 

Minutier du notaire Isaïe Nolet 
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1872 - 8 août – L’acte d’incorporation des compaties à fonds social. Demande de Lettres-
Patentes à «The Orleans Cement Company».  
 

 

Gazette Officielle de Québec, Vol. IV, No.33, 17 août 1872; 24 août 1872; 31 août; 7 septembre  
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1872 - 8 août – Acte 2318 – Sale William Walker assign of the Estate of N.H. Bowen to W.H. 
Welch... William Cream Trustee. 
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Minutier du notaire William Darling Campbell  

 
1872 - 14 août – Vente à l’encan de la manufacture de ciment. 
 

 

Le Canadien, 14 août 1872 
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1872 - 21 août – Acte 4806 – Vente par Edouard Bouffard, menuisier, et Esther Goulet sa 
femme à Joseph William Leaycraft tant pour lui que pour au nom d’une compagnie formée 
pour exploiter une carrière de pierre à ciment dans la paroisse St-Pierre. 

Pardevant le notaire public pour la Province de Québec, résidant à l’Isle d’Orléans, comté de 

Montmorency, soussigné. 

Furent présents Sieur Edouard Bouffard, menuisier, et Dame Esther Goulet son épouse qu’il autorise 

dûment pour l’effet des présentes, demeurant en la paroisse St-Pierre susdite Isle d’Orléans, lesquels 

ont par ces présentes vendu, cédé, transporté et abandonné dès maintenant et à toujours et ont promis 

et promettent solidairement entre eux de garantie et dépends de toutes espèces de dettes et autres 

troubles généralement à Joseph William Leaycraft, écuier, marchand demeurant en la dite paroisse de 

St-Pierre, à ce présent et acceptant pour lui et au nom de la compagnie formée pour exploiter une 

carrière de pierres à ciment dans la paroisse St-Pierre de ladite Isle d’Orléans qui sera incorporée par 

Son Excellence le Gouverneur en conseil suivant de l’acte concernant l’incorporation des compagnies 

à fonds social 31 Victoria, cap.25, c’est à savoir : une carrière de pierres à ciment située sur la terre des 

vendeurs de la contenance de vingt-cinq pieds de front sur quatre-vingt pieds de profondeur, bornée 

par le Sud à un petit piquet planté en terre à douze pieds au nord de la clôture du verger des vendeurs 

par le nord au bout de la dite profondeur, joignant au Nord-Est à Sieur François-Xavier Côté et au Sud-

Ouest au terrain restant aux vendeurs, avec ensemble le droit de passer et repasser tant à pieds qu’en 

voiture par un chemin qui se trouve sur le Nord-Est de la terre des vendeurs pour communiquer à 

ladite carrière depuis le chemin Royal, lequel chemin et ses pots qui seront dans icelui, seront 

entretenus par et aux frais de ladite compagnie, ainsi que la clôture depuis le coin Sud de la grange des 

vendeurs jusqu’au chemin Royal depuis le coin Nord de la dite grange jusqu’à ladite carrière, le dit 

chemin sera clos par les vendeurs. Ledit Sieur Leaycraft promet, par ces présentes, de remettre le tout 

à ladite compagnie et muni d’un papier acte authentique est nécessaire. 

Tel que ledit immeuble est actuellement, se poursuit, comporte et s’étend de toutes parts sans aucune 

exception, ni réserve quelconque. 

Pour du dit immeuble ou carrière sus vendue, en jouir, faire et disposer par ladite compagnie en toute 

propriété dès ce jour et à perpétuité; à l’effet de quoi lesdits vendeurs ont mis et subrogé ladite 

compagnie en tous leurs biens et place, droits, ..., raisons et actions et autres …. généralement 

quelconques qu’ils ont et peuvent avoir, … et sur ce que dessus vendu, s’en dessaisissant au profit de 

ladite compagnie, voulant et entendant qu’elle en soit saisie et mis en bonne possession et saisine par 

qui et ainsi qu’il appartiendra en vertu des présentes, déclarant lesdits vendeurs que ladite carrière leur 

appartient au moyen de bons titres authentiques qu’ils ont par devant eux desquels ils s’obligent d’en 

aider la dite compagnie au besoin. 

Cette vente   est faite à la charge de ladite compagnie de tous les droits seigneuriaux auxquels le dit 

immeuble peut être tenu et assujetti.  
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Enfin cette vente est faite pour et moyennant le prix et somme de cinquante piastres du cours actuel, 

que lesdits vendeurs reconnaissent et déclarent avoir reçu dudit Monsieur Joseph William Leaycraft, 

dont en conséquence quittance générale. Pour l’exécution des présentes chacune des parties a élu son 

domicile irrévocable en sa demeure sus indiquée, auquel lieu, Etc, Car ainsi, Etc.  

Dont acte fait et passé à St-Pierre, susdite Isle d’Orléans, en la maison et demeure de Monsieur François 

Côté, le vingt et un août après-midi de l’année mil huit cent soixante-douze sous le numéro quatre mil 

huit cent six.  

En présence de Sieur François Côté, ancien pilote, demeurant en ladite paroisse St-Pierre, témoin requis 

et appelé pour l’effet des présentes qui a signé avec ledit Sieur Leaycraft et nous dit notaire, les 

vendeurs étant requis de signer ont déclaré ne le savoir, après lecture faite. 

 

Minutier du notaire Pierre Gosselin – Document transcrit par J.-C. Dionne 
 

Utilisation de la nitro-glycérine à la Compagnie de Ciment d’Orléans 

Interesting Experiment. We had the pleasure a few days ago of assisting at an interesting 

exhibition of the explosive force of nitro-glycerine at the quarries of the Cement Works on 

the Island of Orleans, to carry on which a Joint Stock Company has been recently formed. 

Messrs. Leaycraft, Cream, Walker and Storey, members of the company, were also present. 

The experiment was personally conducted by Mr, Sidney Simmons. Four drillings having 

been made in the rock to a depth of six feet respectively, Mr. Simmons charged them with 

the nitro-glycerine, and ignited them by wires connected with a battery. The result of the 

simultaneous explosion which followed, were actually astonishing. The amount of stone 

turned up was calculated at between five ans six hundred loads. All present expressed their 

satisfaction at the success of the experiment. With the numerous railways and other large 

public works, now contemplated, we confidently expect to see nitro-glycerine come into use 

everywhere before long as a clean and in every way desirable substitute for power in 

blasting. 
The Quebec Chronicle, 28 août 1872 
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1872 - 7 septembre – Lettres patentes de «The Orleans Cement Company» . 
 

 

The Quebec Chronicle, 7 septembre 1872 
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1872 - 12 octobre – Lettres Patentes émises à «Orleans Cement Company»  

 

Gazette Officielle de Québec, Vol IV, No.41, 12 octobre 1872 
 

Note de J.-C. Dionne :  

En 1868, le notaire Bowen, investit 16 000 $ dans une manufacture de ciment à St-Pierre, I.O.  

Pour des raisons reliées à la crise économique de 1872, Bowen perd cet investissement, ce qui le force 

à déclarer faillite en mars 1872.  

Dès lors, Bowen s’exile vers les États-Unis pour éviter ses créanciers et décède à Chicago, le 6 

décembre 1872, à l’âge de 44 ans. 
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1873 - 18 février – Acte 2417 – Sale W. M. Welch and Wm Cream to The Orleans Cement Co  
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Minutier du notaire William Darling Campbell. 
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1873 - 18 février – Acte 2418 – Sale J. W. Leaycraft The Orleans Cement C.o  
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Minutier du notaire William Darling Campbell 
 

 

Le Journal de Québec 25 février 1874 
 

 

Jean-Claude Dionne  -  Briqueterie, carrières, moulin à ciment, fours à chaux à l'Île d’Orléans (1845-1970) 

Site Internet : Archiv-Histo.com 78



1874 - 12 septembre – Acte 5151 – Sale of «The Orleans Cement Company» to Andrew 
Thomson. 
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Minutier du notaire John Graves Clapham 
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1874 - 12 septembre – Acte 5152 – Declaration as to ownership in the Orleans cement 
company.  
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Minutier du notaire John Graves Clapham 
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1882 - 16 décembre – Vente à l’encan de la fabrique de ciment.  

Nouvelle acquisition 

La fabrique de ciment de l’Ile d’Orléans a été vendue à l’encan, mercredi matin, par 

messieurs J. J. Maxham & Cie., et adjugé à notre ami M. J.B.Z. Dubeau pour $430.  
Le journal de Québec, 16 décembre 1882 
 

1883 - 2 mars – Acte 4391 – Vente de la Orléans Ciment Company par Jean-Baptiste Zéphirin 
Dubeau, marchant, de Québec, à Louis Eugène Dubeau, fermier, du Township de Somerset. 
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Minutier du notaire Louis Lavergne – Bureau d’enregistrement, Registre B8, No 1414  
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1884 - 5 novembre – Acte 2866 – Vente, des Lots No 70, 71 du cadastre de Ste Pétronille, par 
Louis Eugène Dubeau, fermier, de Notre-Dame de Lourdes de Mégantic, à Osborne Boyle 
Cummings Richardson, marchand, de Québec.  
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Minutier du notaire Louis Leclerc – Bureau d’enregistrement, Registre RB8, no 1748  
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Carrières de pierre à l’île d’Orléans (1871-1970) 
 
Rappel historique 
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Joseph-Noël Fauteux. Essai sur L’industrie au Canada sous le Régime Français. Volume I, Québec, Imprimé par 
Ls-A Proulx, 1927, Chapitre III – Les Briqueteries, p.153-160. 
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1871 - 25 juillet – Acte 2066 – Bail pour dix ans d’une carrière appartenant à François-Xavier 
Côté, meublier et cultivateur de la paroisse de St-Pierre I.O., à Noël Hill Bowen, notaire, 
résidant à Québec. 
Par-devant le notaire public pour la Province de Québec, résidant à Québec, soussigné.  

Fut présent François-Xavier Côté, de la paroisse de St-Pierre de l’Isle d’Orléans, meublier et cultivateur, 
lequel avec le consentement et approbation de son père et donateur Mr. François Côté, de ladite 
paroisse de St-Pierre de l’Isle d’Orléans, pilote, à ce aussi présent, a reconnu et confessé avoir donner à 
loyer pour le temps et l’espace de dix années qui ont commencé à courir du premier de mai dernier et 
finiront le premier de mai de l’année mil huit cent quatre-vingt-un, et promet faire jouir paisiblement 
pendant le dit espace de temps à Noel Hill Bowen, de la cité de Québec notaire à ce présent et acceptant 
preneur pour lui ses hoirs et ayant cause, c’est à savoir :  

Le droit et privilège d’exploiter une carrière de pierre à ciment situé sur la terre dudit François-Xavier 
Côté, en ladite paroisse de St-Pierre de l’Isle d’Orléans de la contenance de six perches et six pieds de 
front sur la profondeur qui peut se trouver entre le chemin du Roi et la rivière St-Laurent, chenal du 
Nord. Borné d’un côté à l’Ouest à Edouard Bouffard et de l’autre côté à l’Est à Barthélémy Fournier; 
ladite carrière étant à une distance d’un arpent d’un arpent environ au Nord du petit ruisseau qui se 
trouve sur ladite terre et devant être … et travaillée de là en gagnant toujours au Nord jusqu’à la cime 
du cap, avec le droit exclusif au dit preneur ses hoirs et ayant cause de prendre et enlever toute et telle 
quantité de pierre qu’il lui faudra pour la manufacture de ciment ou autrement; en outre un droit de 
passage à communiquer de la carrière au chemin public à la place indiquée par le bailleur.  Le bail est 
fait à la charge par ledit preneur ses hoirs et ayant cause de travailler tous les ans à l’exploitation de 
ladite carrière à peine de résiliation du présent bail dans le cas que le preneur ses hoirs et ayant cause 
négligeraient d’ôter et d’enlever de ladite carrière au moins trente toises de pierre pendant chaque 
année de la durée de ce bail. Ce bail fait moyennant la somme d’un écu du cours actuel de cette dite 
province pour chaque toise de pierre qui sera ôté et enlevé de ladite carrière et le preneur tiendra un 
compte fidèle et exact de la quantité de pierre tirée de ladite carrière et il payera ladite somme d’un écu 
par toise au dit bailleur de trois mois en trois mois pendant la durée du bail.  

De plus il a été convenu entre lesdites parties, que le bailleur se réserve le droit pendant ce bail de 
prendre de ladite carrière la pierre qu’il lui faudra de temps en temps pour son propre usage ou celui 
de sa famille mais il n’aura pas le droit d’en vendre ou céder aux étrangers. Et pour l’exécution des 
présentes, les parties ont élu leurs domiciles irrévocables savoir le preneur en les lieux sus loués et le 
bailleur en sa demeure ordinaire où les paiements se feront. Fait et passé à Québec, étude de Mtre Isaïe 
Nolet, notaire soussigné le vingt cinquième jour du mois de juillet de l’année mil huit cent soixante et 
onze, sous le numéro deux mille soixante-six. Et ont, lesdites parties, signé avec moi dit notaire, lecture 
faite.  

 

Minutier du notaire Isaïe Nolet – Document transcrit par J.-C. Dionne 
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1872 - 21 août – Acte 4806 – Vente par Edouard Bouffard, menuisier, et Esther Goulet, son 
épouse, de St Pierre, à Joseph William Leaycraft, marchand, du même lieu, tant pour lui que 
pour et au nom d’un compagnie formée pour exploiter une carrière de pierre à ciment dans 
la paroisse de St Pierre.  
Minutier du notaire Pierre Gosselin 
 

1873 - 15 septembre – 4997 – Ratification de donation par François-Xavier Côté, cultivateur, 
de St Pierre parvenu à l’âge de majorité. 
 

   

Minutier du notaire Pierre Gosselin 
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1927 - 17 octobre – Acte 3259 – Vente, d’un lopin de terre faisant partie du lot 25 du cadastre 
de Ste Famille, par Alphonse Deblois, cultivateur, de Ste Famille, à Joseph Léonide Perron, 
ministre de la voirie de la province de Québec. 

L’an mil neuf vingt-sept, le dix-septième jour du mois d’octobre. Devant Claude Taschereau, notaire 
public pour la Province de Québec, résidant et pratiquant à Québec, ont comparu : M. Alphonse 
DeBlois de la paroisse de Ste-Famille, Isle d’Orléans, cultivateur, partie d’une part, ci-après nommé le 
vendeur, et l’Honorable Joseph Léonide Perron, agissant aux présentes en sa qualité de ministre de la 
Voirie de la Province de Québec et pour et au nom du Gouvernement de ladite Province partie d’autre 
part, ci-après nommé l’acquéreur.  

Lesquelles partie ont fait entre elles les déclarations et conventions suivantes, savoir :  
Le vendeur déclare avoir vendu, cédé et transporté comme par les présentes, il vend, cède et transporte, 
avec garantie contre tous troubles, évictions, hypothèques et autres empêchements quelconques, à 
l’acquéreur présent et acceptant l’immeuble suivant, savoir :  

Description – Un lopin de terre de forme rectangulaire, étant connu et désigné comme partie du lot 
numéro vingt-cinq (25) du cadastre officiel pour la paroisse de Ste-Famille, dans le comté de 
Montmorency, et compris dans les bornes suivantes : au Nord-Est par la ligne de division entre les lots 
numéro vingt-six et vingt-cinq du cadastre officiel pour ladite paroisse de Ste-Famille, au Sud-Est, au 
Sud-Ouest et au Nord-Ouest par l’autre partie du lot numéro vingt-cinq et décrit plus particulièrement 
comme suit : A partir  du point «A» situé sur la ligne de division entre les lots nos. vingt-six et vingt-
cinq et à deux cent quatre-vingt-quatre (284) pieds du côté Sud du chemin public en suivant la même 
ligne sur une distance de cent quatre-vingt-dix (190) pieds jusqu’au point «B», de là en allant vers le 
Sud-Ouest et suivant une ligne droite formant un angle droit avec la précédente, sur une distance de 
deux cent soixante-quinze (275) pieds jusqu’au pont «C»; de là en suivant une ligne droite 
parallèlement à la ligne «A-B» dans la direction Nord-Ouest sur une distance de cent quatre-vingt-dix 
(190) pieds jusqu’au point «D» de là en suivant une ligne droite formant un angle droit avec la ligne 
précédente et dans une direction Nord-Est sur une longueur de deux cent soixante-quinze (275) pieds 
jusqu’au point de départ et formant en superficie un acre et deux dixièmes (1,2) avec un chemin de 
passage pour communiquer du chemin public à la carrière, en suivant le chemin actuel passant près 
de la maison du vendeur ou sur une lisière de terrain de douze (12) pieds de largueur sur une longueur 
de deux cent quatre-vingt-quatre (284) pieds plus ou moins entre le chemin public et la carrière en 
suivant la clôture Nord-Est du lot numéro vingt-cinq; toutes les dimensions sont en mesure anglaise. 
Tel que le tout est actuellement, dont l’acquéreur se déclare content et satisfait, et tel que décrit dans 
un plan annexé à la minute des présentes, après avoir été signée par les parties et le notaire soussigné 
pour identifications. 

Réserve – Cette vente est faite sujette à la réserve, par le vendeur, d’un chemin qui existe actuellement 
sur le lopin de terre présentement vendue; lequel chemin est employé par le vendeur et autres y ayant 
droit en vertu de titres.  
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Droit de passage – Le vendeur accorde, par les présentes, à l’acquéreur le droit de passage, à pieds et 
en voiture, pour communiquer du lot de terre présentement vendu, au chemin principal, ou royal, par 
le chemin dont une partie est située sur le lopin de terre présentement vendu, et spécialement réservé 
par les présentes; le vendeur de plus, se réserve la faculté lorsqu’il le jugera à propos de donner à 
l’acquéreur un autre chemin de sortie que celui accordé par les présentes, à l’endroit qu’il devra 
indiquer, pour que l’acquéreur puisse communiquer de lopin de terre présentement vendu au chemin 
principal ou royal.  

Conditions – Il est entendu de plus entre les parties que l’acquéreur s’oblige, à ses frais de faire déplacer 
les tuyaux de l’aqueduc appartenant au vendeur, qui sont posés dans un coin du lopin de terre 
présentement vendu, advenant le cas où l’acquéreur ferait l’exploitation de sa carrière de ce côté et que, 
par ce fait, il serait nécessaire d’en faire le déplacement, et de les poser dans le terrain appartenant au 
vendeur, et à l’endroit que celui-ci devra lui indiquer.  
Titre – Le lopin de terre ci-dessus décrit et présentement vendu appartenait au vendeur pour l’avoir 
acquis avec une plus grande étendue de M. Basile DeBlois, en vertu d’un acte de Donation exécuté 
devant C.E. Taschereau, notaire, le vingt-cinq octobre mil neuf cent treize et enregistré au bureau 
d’enregistrement de l’Isle d’Orléans le vingt-huit octobre mil neuf cent treize, sous le numéro 4820. 
Possession – Pour par l’acquéreur jouir, faire et disposer dudit lopin de terre en toute propriété à 
compter de ce jour, à la charge des taxes municipales et scolaires pouvant l’affecter, garanties quittes 
de tous arrérages jusqu’à la prochaine échéance.  
Prix – Cette vente est enfin faite pour et en considération du prix ou somme de cinq cents ($500) piastres 
que le vendeur reconnait avoir reçu de l’acquéreur, lors de l’exécution des présentes, dont quittance.  

En considération de ce que dessus, le vendeur se dessaisit en faveur de l’acquéreur, de tous ses droits, 
titres et intérêts quelconques dans l’immeuble ci-dessus décrit et présentement vendu voulant et 
entendant que l’acquéreur en soit saisi et mis en possession légale au moyen des présentes.  
Sont intervenus aux présentes M. Basile DeBlois, cultivateur et Dame Délima Bilodeau, son épouse, 
résidant tous deux en la paroisse de Ste-Famille, Isle d’Orléans. Lesquels intervenants, après avoir pris 
communication et avoir eu lecture des présentes, les approuvent entièrement, et donnent leur 
consentement et accordent à l’acquéreur main levée de leurs privilèges et hypothèques sur la partie du 
lot numéro vingt-cinq (pte 25) présentement vendu, leurs résultant d’un acte de Donation par Basile 
Deblois à Alphonse DeBlois exécuté devant C. E. Taschereau, notaire, le vingt-cinq octobre mil neuf 
cent treize et enregistré au bureau d’enregistrement de l’Ile d’Orléans le vingt-huit octobre de la même 
année sous le No. 4820.  
Fait et passé à Québec, les jour et an susdits sous le numéro trois mille deux cent cinquante-neuf des 
minutes du notaire soussigné. En foi de quoi, les parties ont signé avec ledit notaire après lecture faite, 
à l’exception de M. Basile DeBlois qui a déclaré ne savoir signer en présence de M. J. Gérard DeBlois 
qui a signé comme témoins 

 

Minutier du notaire Claude Taschereau – R. F. - Bureau d’enregistrement, Registre RB, no 6747 - Document transcrit 
par J.-C. Dionne 
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1970 – Une carrière serait exploité sans permis, à Sainte-Pétronille. 
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La Soleil, 18 août 1970 
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1970 – La firme brique Citadelle a été dirigée vers l’île d’Orléans par le ministère des 
Richesses naturelles. 
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Le Soleil (Saguenay-Lac-St-Jean), 8 septembre 1970 
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Manufacture de peinture à Sainte-Pétronille, île 

d’Orléans (1884-1886) 

 

 

1884 - 3 décembre – Achat du moulin à ciment pour y établir une fabrique de préparation de 
peinture. 

Nouvelle industrie 

M. Richardson et Cie, de Québec, ayant acheté l’ancien moulin à ciment à Saint-Pétronille 

de Beaulieu (Ile d’Orléans), ces messieurs se proposent d’y établir une fabrique pour la 

préparation des peintures et autres matières employées dans les cuirs. On a déjà donné 

instruction de construire un bâtiment de 65 pieds sur 40 qui servira d’entrepôt. Cette 

nouvelle industrie contribuera à la prospérité de l’Ile. 

Le quotidien de Lévis, 3 décembre 1884 ; Le Journal des campagnes, 4 décembre 1884; L’Électeur, 4 décembre 1884 

 

Industrie canadienne 

MM. Richardson et Cie, de Québec, ont acheté de M. J. J. Dubeau, à Ste-Pétronille de 

Beaulieu, Ile d’Orléans, la propriété autrefois connue sous le nom de «moulin à ciment». La 

nouvelle maison, par l’intermédiaire de M. Pincomb, se propose, paraît-il, d’y établir une 

fabrique pour la préparation des peintures et autres matières employés dans les cuirs.  

Déjà un hangar à deux étages, de 65 pieds sur 40, y est en voie de construction. Espérons 

que cette nouvelle industrie apportera son contingent à la prospérité matérielle de cette 

partie de l’ile d’Orléans. 
Le Journal de Québec, 2 décembre 1884 ; Le Courrier du Canada, 3 décembre 1884 

 

Le pont de glace l’Ile 

La dernière voiture est passée sur le chemin de l’Ile, mercredi, avec la malle. En revenant, le 

conducteur a failli y laisser son cheval. Sans le concours des propriétaires de la nouvelle 

fabrique de peinture, il y aurait peut-être péri lui-même. A l’heure qu'il est la communication 

entre l’Ile et Québec se fait assez facilement par des chaloupes qui viennent atterrir à St-

Joseph de Lévis, propriété Patton. 
Le Journal de Québec, 24 avril 1885 
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Accident 

Lundi dernier, M. P. Rousseau, de Saint Pierre, revenait du Saut Montmorency, à l’Ile 

d’Orléans, en compagnie de son neveu, M. Louis Noël, fils de M. Évariste Noël, et de deux 

demoiselles Grenier, de Beauport. A peu près au milieu du chenal, la glace s'effondra tout 

à coup et tous tombèrent à l’eau à l'exception de M.  Rousseau. 

Le jeune homme parvint à sauver, avec beaucoup de difficultés, les deux jeunes filles, 

pendant que M. Rousseau s’efforçait d’empêcher son cheval de se noyer, ce à quoi il ne put 

réussir. Tout est disparu; cheval et voiture ; perte d'au moins $150. 

Sans le dévouement digne de tout éloge de M. Pincombe, propriétaire de la nouvelle 

fabrique de peinture, on aurait aujourd’hui à déplorer la mort du jeune Noël. M. Pincombe 

est allé, au péril de sa vie, en rampant sur la glace, lui porter une gaffe au bout de laquelle 

était attachée une amarre.  

Ce n'est que par ce moyen qu'il a pu l’amener à terre. Il était temps, car le jeune homme 

plongeait pour la troisième fois, et il dit lui-même tout haut qu’il doit son salut à l'héroïsme 

de M. Pincombe. Nous tenons ces témoignages du curé de Sainte-Pétronille lui-même, qui 

est arrivé, ce matin, en chaloupe, seul moyen de transport actuellement. 

On nous dit que le chenal du nord est entièrement libre de glace. 

La communication régulière a été établit entre Québec et l’Ile d'Orleans. Le départ du bateau 

est réglé sur la marée. 
Le Journal de Québec, 14 avril 1886 ; Le Quotidien de Lévis, 15 avril 1886 ; Le Journal des campagnes, jeudi 22 avril 
1886  
 

Accident 

The Rev. A.C. H. Paquet, Parish Priest of St. Petronille de Beaulieu, who arrived in town 

yesterday, brings the following accounted an accident which occurred last Monday: - Mr. P. 

Rousseau, of St. Pierre, was crossing from Montmorency to the Island of Orleans in his 

cariole, together with M. L. Noël and the Misses Grenier of Beauport. When they reached 

the middle of the 

channel the ice gave way, and all, with the exception of Rousseau, were precipated into the 

water. With great difficulty Noel succeeded in assisting the two young women on to the 

firm ice, but himself 

fell back exhausted. Mr. Richard Pincombe, who witnessed the accident from the island side, 

at the risk of his life gallantly went to the rescue with a rope and gaff, and was not a moment 

too soon to save Noel from a watery grave. Rousseau immediately on the ice giving way 

jumped from his cariole and contents valued at $150, were all carried under by the current. 
The Morning Chronicle and Commercial and Shipping Gazette, 15 avril 1886 
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1889 – Accident près de l’ancienne fabrique de ciment.  

Imprudence 

Dimanche l’après-midi, un jeune homme de dix-huit ans environ et fils de M. Thadd. Welch, 

tirait à la cible sur la grève du au nord du bout de l’Isle, quand une balle égarée a traversé 

une des fenêtres de la maison occupée par un M. Morin, près de l’ancienne fabrique de 

ciment. La balle sifflant aux oreilles de madame Morin est passée entre cette dernière et son 

mari qui était aussi tout près de la croisée. Heureusement personne n’a été blessée, mais tout 

de même il vaut mieux diriger son arme vers le large quand on n’est pas tireur trop habile. 
Le Quotidien de Lévis, 9 juillet 1889, p.3 
 

1893 – Accident près de l’ancien moulin à ciment. 

Grave accident de voiture 

Lundi matin M. Célestin Rousseau de Ste-Pétronille, Ile d’Orléans, a été victime d’un 

accident assez grave près du moulin à ciment. La voiture a drivé dans une pente et a donné 

violemment sur une roche. Il a cru pouvoir garer sa voiture avec son pied, mais le choc a été 

trop rude et il a failli se faire casser la jambe.  

M. Rousseau a une grave blessure à la jambe et sa cariole est toute en morceaux. 
Le Quotidien de Lévis, 4 janvier 1893 
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Fours à chaux île d’Orléans  

(1689 – 1943) 
 

Rappel historique 
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…… 
 

 

 
 

Joseph-Noël Fauteux. Essai sur L’industrie au Canada sous le Régime Français. Volume I, Québec, Imprimé par 
Ls-A Proulx, 1927, Chapitre III – Matériaux de construction, p.127, 128, 131-132. 
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1689 – Deux fours à chaux à Sainte-Famille.  
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
Ile D'Orléans mesurée très exactement en 1689 par le Sieur de Villeneuve, ingénieur du roi français: véritable copie prise 
dans les archives de Saint-Jean Île d'Orléans par M. Brochu et offerte le 20 octobre 1890 à l'honorable Charles Langelier 
en souvenir de son humble électeur M. B. (03Q,P600,S4,SS2,D266) 
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1725 – Four à chaux de Pierre Noël à Saint-Pierre. 
25 août – Aveu et dénombrement de Guillaume Gaillard, conseiller au conseil supérieur, pour le fief 
et seigneurie de l’île d’Orléans. 
 

 
 

 
 

Rapport de l’Archiviste de la province de Québec pour 1945-1946. Québec, Redempti Paradis, Imprimeur de Sa Majesté 
le Roi, 1946, pages 34 à 35. 
 
 

1871 – Four à chaux de Magloire Gosselin à Saint-Laurent. 
 

 
 

 
Recensement 1871 – Saint-Laurent. Microforme : C-10346, pages : 327-35  
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1900 – Leçon de choses.  La chaux. 
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L’enseignement primaire, novembre 1900, No.2, p.160-61. 
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1901 – La fabrication usuelle de la chaux 

 
Le Journal de l’Agriculture et d’horticulture, vol. 4, No. 14, 22 janvier 1901 
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Le Journal de l’Agriculture et d’horticulture, vol. 4, No. 15, 8 février 1901 
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Le Journal de l’Agriculture et d’horticulture, vol. 4, No. 17, 8 mars 1901 
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1943 – La production de la pierre à chaux 

 

 
 
GODBOUT, Gérard.  Aperçu général sur l’île d’Orléans. 
Thèse pour l’obtention d’une License en Sciences Commerciales. L’École supérieure de commerce de Québec, UL, 1943 

Jean-Claude Dionne  -  Briqueterie, carrières, moulin à ciment, fours à chaux à l'Île d’Orléans (1845-1970) 

Site Internet : Archiv-Histo.com 120


	080-CIMENT-PAGE-TITRE
	080-BRIQUES



